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LE GRAND OUEST DU CANADA
V ..•^

MANITOBA—ASSINIBOIA—ALBERTA

Pourquoi émigrer en Canada ?
Qui doit émigrer ?

Cl qu'il faut avant tout au Giinnda, pays agricole, ce sont des cultivateora t

-ceux là surtout sont assurés du succès.

he simple paysan ne possédant que quelques centaines de francs, le petit pro-

priélaire, avc<c un peu de capital trouvera dans l'Uuest du Canada, des avantages

incoiiiparaitles ;

Une terre <l'une richesse prodigieuse que le gouvernement donne gratuitemeiit

.par lots de 04 hectares (l(>0 acres);

Un pays sain, exempt de Hèvres, sans reptiles ni animaux dangereux;

Un gouvernement libre, issu du suffrage populaire, garantisnant à tous une

sécurité absolue;

Un pays prospère, doté de Iwnnes lois, avec ses écoles, ses églises, ses institu-

tions, son commerce et ses iiulustries; une véritable terre promise enfin, où la for-

ture et l'aisance attendent l'homme laborieux.

Pourquoi demeurer dans la vieille Eurttpe surchargée d'impôts et de poputa»

tion ; pourquoi rester dans les unitietuies provinces où la terre est hors de prix et

où un père de famille ne peut établir ses enfants autour de lui; pourquoi végéter

sur de petits morceaux de terre qui suffî-<ent à peine à nourrir misérablement ceux

qui les cultivent
;
pourquoi rester plus longtemps à travailler sur des fermes qui

ne vous appartiendront jamais, lorsqu'il vous suffit de venir en Canada pour devenir

propriétaire et obtenir

POUR RIEN 64 HECTARES (160 ACRES)

d'une terre vierge, sans pareille, produisant, sans engrais, de 25 à 40 hectolitres

de blé à l'hectare, (30 à 4.5 minots à l'acre).

i^e cultivateur trouvero «lans l'Ouest du Canada, un lot de ferme gratuit, quV.
Tec son tmvail il fera fructifier; plus il aura d'enfants, mieux il réussira, car il

pourra se pa^^er de main-il'œuvre étmnjrère;

Le capitaliste poiirni pla«;er ses capitaux en toute sécurité à de bons intérêts,

ou se livrer A l'élevaire tJcH bètes à cornes, des chevaux et des moutons sur les

bellen prairies du Canada, opérations des plus lucratives
;

Les jeunes fllles, connaissant bien les travaux du ménage, trouveront aisément

à se placer, dès leur arrivée en Canada, à des gages assez élevés, car les bonnes

servantes sont très recherchées. Les fil h s sont rares lians l'Ouest du Canada, où

les hommes sont en majorité ; elles se marient vite, non pas pour leur dot, on ne

leur en demande pas, mais pour leurs qualités qui raleut bien un capital.

-! *?' t'.Cïjil^tfc':?!*','.
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Les avocats, commifl, écrivain!», littérntonrB, profesneurs, employés «le coni-

meroe et «le Inireuu, le» gémiitH «le propriété, ciiefs «le ciiltiire, coiitrf maitrefl, sur-

veilluiil»*, cuiiiptaUlcs, (ciicurH de livre-», garde-cliaï^Hef, cociierH, ien gi-nsHuiiH métier^

n'uiit pan tH;r<uiii «le venir en Canada, il n'unt aucune ciianuc «le huucch; de Ihjiis hras

valent nonvenl mieux pour vivre que l'instruction, lies viveurH, les (IIh «le famille

pluH ou moins ruinés à la reclierclie «le poHitionn lucratives et «le places de direc-

teufH qui les faHsent vivre à rien faire, les ivrognen, ks paresseux peuvent renter

chez eux, ilH ne réussiront pas; les Ions à rien dans leur patrie, ne deviendront

pas meilleurs en Canada, ils trouveront le pays mauvais, tandis que ce sont eux

qui ne valent rien. Les alouettes ne tondient pas plus ri")tieH en Canada qu'ailleurs}

comme partout, il faut travailler, nuiis en Canada aveu le même travail qu'en

Europe, on obtient des salaires plus élevés et on a la cliance «le devenir j)ropriétaire,

ce qui, pour le pauvre, est pre.-que impo-isible en Europe.

Quantauxonvriersde lions inétiers, menuisiers, charpentiers, forgerons, maçons

ils sont moins demandés, mais il y a aussi place pour eux, s'ils ont un peu «l'argent

pour attendre l'ouvrage, qu'ils ne sont pas toujours assurés d'avoir en arrivant, et

ils devront modiMer leurs moiles «le travail, atlopter les outils, usages et coutumes

du pays, s'ils veulent ohlenir les mêmes salaires que les ouvriers lainidiins. Bien

des éniigrantsd'Euiope «ievront aussi ahamlonner leurs prétentions souvent ridicules

de supL^riorité et ne pas se ligurei qu'ils viennent en Amérique apporter la lumière

et qu'on ne |ieut fee passer d'eux ; c'est le contraire qui est vrai.

Le Catuida est à la tête du progrès; partout «lans ses usines et ses fermes, vous

trouvez les outils les plu? parfaits, les machines les plus runiveiles, les instrumenta

d'agricultui'e les plus perfectionnés; l'Europe a plus à apprendre chez nous que

nous n'avons à apprendre d'elle.

Le fennier jouit ici d'une aisance inconnue en Europe, il ne se prive <le rien, il

jouit de la vie. Depuis I!) ans, nous n'avons jamais vu un paysan français on lielge,

sobre, économe, travailleur, comme il y en a tant par là, ne pas réussir en Caniula.

A ceux là, s'ils veulent bien écouter les c«)nseils qu'on leur «hinne dans U-ur intérêt,,

nous garantissons le succès quand ils viennent avec seulement 1,000 fratus (i|!'200).

Nous en avons tant vu réussir, qui n'avaient «pie peu et pour ainsi d'ire pasil'arirent,

que nous ne pouvons douter de la réussite de ceux qui ont quelques ressources.

Quant aux ouvriers de ferme qtii travaillent en France et en Belgique à des salaires

dérisoires, qu'ils viennent en Canadn, «lès leur arrivée, ils sont assurés d'être

placés avec un salaire raisonnable et dans peu de temps, ils posséderont une ferme

à eux.

Pour les cultivateurs, le Canada est un des pins beaux pays du monde; la

lecture «le cette brochure vous le prouvera par des faits, en attendant que vous

puissiez venir vous en convaincre par vous même. Ce n'est d'ailleurs qu'en disant

simplement la vérité, sans jamais avoir recours aux mensonges et aux exagérations,

que nous désirons attirer l'attention des émigrants sur les nombreux avantages qu'ils

reniîoutreront en Canada. C'est en agi-'sant framdiement et honnêtement avec tous,,

que nous espérons faire une <x>uvre durable et mériter la reconnaissance «le tous

ceux qui, venus en Canada d'après nos conseils, nous devront l'aisance et le bonheur.

Cef-cra notre récompense, nous n'en demandons pas d'autre.

/
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LA PUISSANCE DU 3ANADA.

Le CtinaHneBt une ancienne colonie française d'Amérique, qui fût cédée à l'An-

gleterre en IT63. Il est Hitué au uonl He» KlutB-UniH, est jrramJ uuiniiie quinze foi»

la France, main ne contient encore que 5 millions d'Iiabitnntn. Le Catimia fornié

en conféiléralion depuis 18(17, comprend sept provinces et a pour capital Ottawa
;

lef> ville» principales sont : Halifax, Muxthéal, Toronto, Québec, WiNNiPica et

Vancouver :

Len province?» de l'Ouest, Makitoba, capitale Winnipeg, Aesinilioia et Alberta

capitale Calgary, forment avec la Colombie et quelques autres territoire» ce qu'on

appelle communément i,e oranp opkst du oan.^da. C'est la partie la plus avanta-

geuse pour le colon d'Kurope. Cet immense territoire qui renferme plus de 100

millions d'Iiectares de terre arable est composé en grande partie de prairies naturelles

qui, une fois inises en culture, produisent, sans engrais, des récoltes de blé extra-

ordinaires. Ces terres si fertiles sont cependant en fricbe pour la plus grande par-

tie, faute d'Iiabiuirits, aussi est-ce dans le but de peupler le pays, nuiintenant qu'il

«8t traversé par le cliemin de fer canadien du Pacifique, que le gouvernement donne

POUR RIEN 64 HECTARES DE BONNE TEURE

à tout homme âgé de plus de 18 ans ou aux veuves ayant des enfants.

Un grand nombre de familles françaises, belges et suisses se sont établies au

'

Manitoba, depuis plusieurs aimées et y ont fondé des colonies florissantes le long de

la ligne «lu Pacifique, nous allons signaler les plus importantes avant de donner une

idée aussi exacte que possible du pays et de seb avantages.

SAINT-LÉON. >

A 9 milles (14 Kilom ) au nord de la station de Manitou sur un embranchement

du chentiii de fer du Pacifique. Il y a un bureau de poste, une église, une froma-

gerie, un moulin à farine, plusieurs écoles et magasins. '
. s lots gratuits peu nom-

breux sont en liois et en prairie. La voiture de la poste part û- Manitou pour St-Léon

le mardi et le vendredi à 8h. du matin.

LOURDES.

A 8 milles (12 Kilom. 800) nu sud de Treherne, station du chemin de fer sur

un emltranchement du Pacifique Canadien. Les lots gratuits en bois vert 6u sec et

*!n prairie sont dans les environs des stations de Treherne et de Rathwell. Com
merce de bois de chauffage. Il y a une église et une école ; un bureau de poste y sera

établi prochainement, en attendant, la poste est à Treherne.

SAINT-ALPHONSE.

Colonie belge à 10 milles (Ifi Kilom.) au sud de la station de Cypress River,

sur le même embranchement que Lourdes. Les lots gratuits sont surtout boisés.

Il y a une église, plusieurs école» et magasin». La voiture de la poste part de

Cypress River pour St-Alphonse, le mardi et le jeudi à l'arrivée du train de Winnipeg.
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LAC FRANCIS.

A 16 milleH(25 Kilom.)nii nonl lie llcnliurn, la 6e f<tation à l'Oiicntde Winnipfg.

Siège «rmie fiiliire piiroiHHe. tieuu (m^h il'élevn>;e; Ich lotM gnituitH Hoiit en prairie

non luin du luu «le ue nuni. Il y a un bureau île ponte houh le nom de Lake JfVaMiê.

Terre» à, vendre pour l'élevage pur lu Cie du Pauiflque.

8AINT-LAUUENT.

A 26 inillen (41 Kilom.) au nord de lu Rtui ion de Ileahurn,Pur la ligne principale

du Pacifique canadien et 9 inilIeH au nord du Luc Franuin. Il y a une église, 3

froningerien, un bureau de ponte, plumeurn écolen et niugaHinn. Le nouveau clieniia

de fer dé lu Baie d'UuiUon y aura une ntation non loin du village, dans le coiinint

de l'année 1892-9:t. Les lots gratuits sont par centaines en prairie et en bois. Beau

pays surtout pour l'élevage. Grand coninierce de |MiiHSon qu'on trouve en alion-

dance dans le lac Manitolm long de 162 Kiloni sur 40 île large. Le mardi et le

vendredi, à l'arrivée <iu train de Winnipeg, la voiture de la poste part de Iteubum

pour 8t-Laurent, prix 6 frs 25 ($1.25).

CLARKLEIOH, SEAMO, MINNEWAKEN.
Au nonl de Si-i^aurent, sont des bureaux de poste autour desquels sont établies

quelques centaines de ramilles. Les lots gratuits sont nombreux, en bois et en

prairie ; le chemin de fer de la Baie d'Hudson traversera ces colonies en 1892-93. A
Minnewaken, il y a une chapelle et 30 à 40 familles de langue Trançaine; c'est le

iége d'une future paroisse. Pour visiter le lac Francis et les autres établissements

fhinçais de cette région, on doit se rendre d'abord à 8t-Laureut, et prendre son

billet pour Ueaburn.

OAK LAKE.

Prononce;! ôqne léqne, veut dire lac des Chênes, c'est une station du chemin

de fer Canadien du Pacitique, sur la ligne principale, à lli5 milles (266 Kilom.) à
l'Ouest de Winnipeg. Les lots gratuits du voisinage peu nombreux sont en prairie

sveo un peu de bois. La colonie est établie autour de la station et du lac des

CUèues. Il y a une église, un bureau de poste, plusieurs écoles et magasins.

GRANDE CLAIRIÈRE.

Colonie française et belge à 20 milles (32 Kilom.) au sud de la station d'Oak

Lake. Il y a une église, un bureau de poste, plusieurs écoles et magasms. Les

stations «le llartney et de Lauder sur la ligne de Brandon à Méiita, embranchement

du PaciHgue sont plus près de Grande Clairière, mais les trains plus nombreux et

les communications plus faciles par Oak Lake. Il n'y a plus que quelques lots gra-

tuits en ccft endroit mais à 6 ou 7 lieues plus à l'Ouest il y en a un grand nombre

très-bons et complètement en prairie. La Cie du Pacifique y a des terres à vendre.

LAC DAUPHIN.

Tout autour du lac Dauphin, il y a des centaines de lots gratuits en prairie et

en bois. Le chemin de fer de la Baie d'Hudson doit traverser la colonie en 1892-9.3.

Au sud du lac, le long <le la rivière Tortue (Turtle) qui ne jette dans le lue Dauphin,

il y a une chapelle et 60 à 60 familles de langue française. En ce moment pour

aller au lac Dauphin, on débarque à la station d'Arden sur le chemin de fer N. O.

du Maniioba â i08 niilles (172 Kilom.) au N. O. de Winnipeg; d'Arden au lac on

fait le trajet en voiture.
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LES PRAIRIES DU CANADA.

LEUU FEKTILITÉ.

Len gmndeH prairies de l'ouent du Ciinada qui n'étendent depuis Winnipeg jus

qu'aux MontagneH lioclieuRen, reiifermeitt pluH de 250 niiilluiiHd'acreH (cent millions

d'heutare») de Itonne terre arahle. Il y en a de deux HortcH, la prairie haute propre

à la culture du blé et la prairie banne où le foin atteint de grandes proportions,

bonne surtout pour l'élevage. Cent dann ce territoire inagniHque, (^ans égal ua

monde, que viennent, chaque année, chercher l'ainance et le lionheur, des milliers

de cultivateurn il'Europe. Cent là que ne trouve le futur grenier d'abondance qui

doit fournir à l'Europe la plun grande partie du blé qui lui nuinque.

Figurez voun les graniies plainen de la Beauce, en France, couvertes de hautes

herlten, entrecoupées çii et là, de rivièren et de Itouquetnde boin, ne déroulant sur une

éteniiue de plusieurn milliers de lieues, et vous aurez une faible idée de ce que

sont len prairies canadiennes.

Un noi noiroomme de l'encre, d'une ricl)eeneextraordinaire,deux piedsd'humus,

de terreau, de fumier pourri, reponant sur un fonds d'argile marneuse, telle est la

componition de cette terre merveilleune.

La profondeur de cette couche de terre noire d'alluvion, varie de un à quatre

pieds, en quelques endroits, on a même trouvé qu'elle atteignait douze et quatorze

piedn (8 m 60 à 4 mètres), et des analyses chimiques ont établi que la terre des

prairies est une des plus riches du monde et la plus propice à la culture du blé.

Cette grande richesse s'explique facilement par le fait que les excréments des

oiseaux et tien animaux, les cemlren provenant des incendies des herbes sèches et la^

décomposition des végétaux se sontacuumulésdepuis des siècles et ont été recueillis^

sur un sol imperméable à base d'argile, ancien lit d'une mer. Aucune partie du*

Canada ou de la France, à l'exception «le quelques terrains d'alluvion, ne peut

donner une idée de la valeur et de la qualité de cette terre.

Pendant 30 ans, on a vu des cultivateurs semer du blé à la même place et pen-

dant ce temps, la récolte a toujours été la même, variant entre 15 et 40 niinots &

l'acre (15 à 35 hectolitres à l'hectare). Jamais on n'emploie de fumier, quelques

cultivateurs prétendent même qu'il est nuisible. Cent sur ce territoire incomparable

que le gouvernement du Canada invite à n'établir les colons d'Europe, et ceux des

anciennes provinces en les engageant à venir prendre leur part de ce riche patrir-

moiue et en leur offrant gratuitement 64 hectares de bonne terre (160 aCres).

L'EAU ET LE BOIS,

On trouve l'eau partout; il y a moins de sources et de ruisseaux, 11 est vrai,

que dans la province de Québec, mais il suffit de creuner des puits pour se procurer
de l'eau potable en abondance. Quant au bois de construction et de chauffage, pres-

que tous les bords des rivières et des cours d'eau en nont garnin; dans le sud et le

nord on en trouve en quantité et il ne faut pas oublier que la grande forêt qui com-
mence au lac Supérieur s'étendjusqu'à une quinzaine de lieues à l'Est de Winnipeg.
Il n'y a donc pas à craindre que le [ma de construction fasse jamais défaut dans les

prairies et, quant au chauffage, la Providence semble y avoir pourvu en dotant le

NordOuefet d'immenses et riches mines de charbon. Il y a aussi des poêles que
l'on chauffe avec de la paille.

,..;»
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LeH principaux boin que l'on rencontre dann Icn prnirim «ont tf chêne, le fri^ne,

le boJH bluiic el Hurtuut le p^iiplierlrt-iiiliie que l'on trouve parloul ilnhH la prairiv

en liouqiie(f<i et qui nert [N>ur le uliaiitiii>re et la co.iNtrurtion. A VKi*i de Winnipeg,

on trouve auHHi le pin, l'épinelte (Hupin), le uèdre et l'épiuctte rouge (lantarac).

SYSTÈME D'AUPENÏAGE.

Le «yntôme il'arpentnge ou i\e ilivÏHion tles terrcH ent le plus simple «lu monde.

Chaque canton ou towiiHliip forme junte un carré ayant G millei^ de uôtô (0 kdom.

66 ni.)i il B *iouc une puperfiuie de 3() milleH carrénou 1)0 kilomètres ciirréH. Chaqut?

townehip ent divine en H(> neutiouH de un mille carré ou 040 arren chacune (26H

beotareH). Cen nectionfl nont HulidiviRéeH en demi Rcctionn de H20 ncroH et en quartH

de Rection de 100 ucren (04 j liectareH). Les divinionH Hont indiquées par des poteaux

placén aux coinn. Ce aonl U-h quarts de section qui constituent les lots de chaque

Colon.

Au Manitoha, il y a un chemin publie de 99 pieds de large autour de chaque

section j dauH l'Alberta et les autres territoires il y a un chemin Je 00 pieds autour

Uea sections l et 12, 2 et 11,3 et 10, etc., c'est-à-dire autour de chaque 2 sections.

La tlgure ci-dessous donne une idée exacte d'un lownship et de ses divisions :

A40 aor>'i

3 8 liHoiitre* M(»Kn.

c

i i 3»

Qouv.

1

33

C. P. B.

34

Oouv.

3>

0. P. R.

30

Oouv.1 i

30 !I0 as »7 ao as

Oouv. Ecole. QOUT. C. P. B B H. 0. p. R.

10 au «1 aa as a4

0. p. R. Oouv. 0. p. B. Oouv. c. p. R Oouv.

14 IT 10 15 14 13

OOUT. O.P. R. Gouv. P. R. Oouv. C. P. R.

7 8 10 11 la

n. p. R. B. H 0. p. R. Oouv. Bcole. Oouv.

6 5 4 3 a 1

Oouy. C. P. R. Oouv. C. P. R. Gouv. 0. P. R.

S
!

•il'l».

M'oto.—C. P. R veut dire Chemin *»«/ r Piiriflqiu.

B. H. — OxHin iDte -le lu R U il'Hudton.

Gouv. — OoavefnemeHt du Cunad-t.

Les sections portant les numéros pairs, c'est-à-dire 2, 4, 6, 8, 10,. etc., à l'ex-

ception des Nos 8 H 20, ai<Dartiennent au gouvernement, qui les donne gratuite-

taentaux calons. Les sections impaires, 1, 3, 5, 7, 9, sont généralement la pro-

.1 .
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pri^US de la Cie «lu Pncifiqne à IVxcoption iU'h Hcctiotin 1 1 et 39 qui nont veniiuei»

pour le Huuliei) deH cculeH. C'chi la Cie de lu liuie d'HitdHuii i[m ]>OHHède les Non

8 et 26.

LliS TKURKS GIIATUITKS, (HOMKS I KADS)—MOYEN DK LKS OBTENIR-
LliSCONDITI »Na.

On appelle Ilnmeniend, (prononcez liônientèd), l'oclroi (gratuit, inoyennonl

$10 (.')'J fmiieH ôO), ponr piiyer les frain de Idiremi (jne le jronveiiicnient fuit, de lilO

acreH de terre (('i4 litctitref) à tout lioninic A^é <le pliiH de 18 niin, ou iiux veuves

nyant des enfiinlH.

Le «iv'ne $ placé devant des cliUrrcH veut dire piiintre o\\ dollar c'est A dire une

pièce de f) fru 25.

Il y a deux Horte.« de lots jrrninitfl; ceux qui n'ont jamais été pris et qu'on peut

obtenir pour $10 ( ')2 IVs flO) ot ceux qui ayant été déjà concédés ont été ulmndonnéi*

par les colons n'ayant pas rempli les conditions exi^rées par le >çouveruement ou

pour toute autre cause. Ces derniers H'olitiennenl pour $20 (105 frs) de frai» de

bureau, uuiis ils sont meilleurs que les autres généralement ou mieux situés.

Tout homme âgé de plus de IH ans marié ou céliliataire, poit obtenir et clioisir

iV Ron goût un lot gratuit de KiO ncres ou ()4 hectares, (homestead), en reiupli^Hanl

une des 3 conditions suivantes :

1. I.e colon devra construire une nmison hahitahle sur «on homestead et, danf

les premiers (5 mois de la concession, commencer A le cultiver. Pendant trois ans

il contuiuera à en cultiver une étendue raisonnalile et à y demeurer au moins t)

mois chaque année.

2. Ia' colon devra demeurer dans un rayon de 2 milles (H kilom.) de Bon

homestead, au moins (5 mois par année, pendant trois ans. Tl devra durant la pre-

mière année, lahoure: et préparer à semer 10 acres de terre (4 hectares); lu seconde

année semer et récolter ces 10 acres et en laliourer 15 autres ((! hectares) ; le î^e

aiuiée, semer ces 25 acres et en labourer 15 autics. Pour obtenir sou titre de pro-

priété (patente) au bout de '.\ ans, il devra, en outre, avoir construit une nialeoiti

habitable et y demeurer depuis trois mois.

8. Le colon devra, la première année, labourer et préparer pour semer au

moins 5 acres (2 hectares) ; la 2hie année semer ces 5 qcres et en lultourer 10 autres

(4 hectares) et construire avant la fin de la 2me année une maison convenable et y

demeurer pendant les trois années suivantes, tout en cultivant.

I^e colon, pour obtenir ces lots devra s'adresser à l'agent du gouvernement

qui a la charge de ces terres, soit en personne, soit par un tiers, avec une autorisa-

tion spéciale.

Le colon perd ses droits à son homestead, s'il n'en prend pas possession dan.«

les six mois.

Le gouvernement donne ces terres en toute propriété, mais le colon ne reçoit

son titre de propiiété définitif et n'a le droit de les vendre que lorsqu'il u rempli les

conditions de culture exigées par le gouvernement, c'est-à-dire au bout de 'A ou

an»" et même davaiita,.;e. Le gouvernement ne met pas d'impôts sur ces terres, le

colon n'a à payer que les taxes municipales. Le bois de chautliige «t de construc-

tion qui peut se trouver sur un lot gratuit n'appartient au colon, que lorsqu'il a

reçu son titre de propriété ; en attendant il peut s'en servir pour son usage mais ne

peut en vendre qu'en payant une certaine redevance au gouvernement.

Le homestead forme un carré de ^ mille de longueur sur J mille de largeur

(804 mètres C5 de chaque côté).

•-.'H
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LES TERRES A VENDRE.

En ontte lie non homef>teail, le colon peut acheter autant de terre que seR moyens

le lui permettent.

Un griuxl honiltre de particnliern, de flpéculateurfl et de conipagnien, ont des

terrefl à vendre dans le Orand-Unest <lu Canada, main c'est la Cie du Pacifique qui

en possède la plus grande qiuinlité, celle qui ottre aux colons les plus grandes faci-

lités pour le paiemenl et le plus de sécurité pour l'acheteur. Cette Cie donne en

eflet des ren.-eignenients friincs et sincères sur chaque lot en particulier et en indi-

quant si la terre est de première qualité, salilonneuse ou rocheuse, en prairie ou ea

bois, il n'y a ainsi aucun danger d'ftre trompé même pour l'acheteur le plus inex-

périmenté. Les prix de ces terres suni très modérés, et elles sont vendues avec de

grandes facilités de paiement-

On peut s'adresser pour ohtenir les prix, les cartes et toutes autres informa-

tions au sujet des terres de la Cie du Pacifique au bureau de Mr. L. A. Hami!to3,

commissaire des terres de la Cie à Winnipeg.

LES TERRES GRATUITES ET LES TERRES A VENDRE.

f

If

L'octroi gratuit de 160 acres (04 hectares) que fait le gouvernement du Canada,

à tous les hommes âgés de plus de 18 ans, est la plus lK*lle aille qui puisse être

dotmée à des colons pour les engager à s'étahlir sur les belles prairies du Canada.

C'est la plus grande facilité que l'on puisse donner à un homme pour devenir pro-

priétaire; mais nous devons dire cependant que ces lots gratuits se trouvent ordi-

nairement à une distance variant de 15 à HO milles (24 à 48 kilom.) et même
davantage des stations de chemin de fer. Celui qui possèile $1,000 à $2,000 (5,000

A 10,000 frs ) fera mieux, à notre avis, d'acheter une terre près des lignes de che-

mins de fer, plutôt que de preiniri' un homesiead; il regagnera facilement la somme
•qu'il aura déUnirsée, par les économies qu'il opérera sur les transports de ses den-

irées, et il aura aushi plus de choix.

Quelle que suit d'ailleurs la décision à laquelle s'arrête le colon, il peut être

assuré d'avance que la qualité des terres à vemlre est la même que celle <ies terres

gratuites (/nnneK/endu). Klles sont tout aussi fertiles les unes que les autres. C'est

leur élitignenienl du chemin de fer qui constitue leur principale différence, quoique

cependant cette distance ne soit pas bien grande.

QUEL CAPITAL APPORTER.

Un gros capital n'est pas absolument nécessaire à celui qui veut s'établir dan»

les prairies. Une famille comptant 4 ou 5 travailleurs adultes réussit bien mieux

qu'une autre iivec un capital double ou triple, mais qui n'a à sa disposition que les

bras du père et de la mère.

L'immigrant courageax et travailleurqui n'a que quelques centaines de piastres

<800 à 1,200 frs.), réussit souvent mieux que le colon riche incapable de travailler

lui-même, mais enfin, il faut un peu d'argent, assez pour subvenir aux premiers

besoins.
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Le colon énergique et économe, qui 8'étal»Iira pur un lioniePtenH avec moins

de 1,000 fi-Miius ($200), devra se Itoriier à uclieter len olijetH de première iiéceHPiié ;

2 lM£utH, une uiiarelle, une ciiarrue, une lierre, ninni que quelcpie» meulileR et les

outils len pluH indiHpenfublefl. La uiainon qu'il uuiiHtrnim et qui servira pluo tard

de laiterie ou «réuurie, ne lui coûtera paH cher Aveu $30 uu $40 (150 à 200 Tra.),

aidé d'un ouvrier du payn, il peut iacouHiruire lui-niêiue en quinze journ; ce ne

sera pan un cliâteau, main plua turd, lorsque l'aii^ance fera venue, il en fera cons-

truire une autre plus confortable; l'important est de se pourvoir d'un abri le plus

tôt poRHÎble.

S'il a poin de semer, en arrivant, sur un premier labour, des jtomnies de terre,

des fèves, des navetn, des liaricots, ciirunilles et autres lépimes, du lin tlont il ven-

dra la graine, son avenir est presque asHuré, car les dépenses pour la nourriture

seront très minimes, ne consistant, pour ainsi dire, qu'en via<ide et en farine.

Parmi les colons arrivés avec moins de mille francs ($200), et les trois quarts

des émigraiits français et belges sont dans ce cas, nous citerons M. Orimaiid, du
dé^Mirtement de la Drôme, auquel il ne restait plus, à son arrivée, que la somme <le

$50 (250 frs.), et qui loin de se décourager, se mit de suite un travail. Il commença
par prendre un liomestead, puis s'engagea, avec sa femme et sa jeune Hlle de IH ans,

au servicedes voisins, pour$25(125 frs ) par moi8,avec|la nourriture et le logement.

Un an après, il avait 10 acres (4 hectares semés en blé, 2 acres plantés en pommes
de terre) et il itossédnit 10 bêtes à cornes. Ce résultat n'est nullement surprenant;

les dépenses étant nulles, M- Grima\id avait mis chaque mois, de côté, le salaire

de la famille et s'en était servi pour faire labourer sa terre et acheter des aninianx.

Interrogé sur la valeur du pays, M Grimaud se déclara enchanté de sa nou-

velle patrie et ne pût s'empêcher de reconnaître que, pour un cultivateur, il y avait

en Canada plus d'argent à gagner qu'en France. Sans doute il est préférable «le

venir avec plus d'argent, plus on en a, plus le succès est certain, mais l'exemple

que nous venons de citer, et qui n'est pas le seul, suffit pour prouver que le travail

intelligent vaut un capital.

Voici comment les colons qui arrivent en Canada avec .3 ou 4,000 frs. pour-

raient employer leur argent.

Honoraires du Bureau des terres pour l'obtention d'un

homesteail ou lot gratuit $10 50

Matériaux et construction d'une maison • 100 50(/

Meubles, poêle, lit, etc 50 250 '*

2 bœufs ($100 à 120) 120 600"
1 vache (.t25 à 30 80 150"
Charrue, herse, charrette 50 250 "

Provisions d'un an, en attendant la récolte pour une

famillle de 5 personnes, grains de semence, etc 100 500 "

Outils, harnais et .tlépenses imprévues 40 200 "

Soit un capital de $500 2,500 frs.

Une somme plus considérable permettrait certaineuient au colon de s'étatilir

plus avantageusement, mais beaucoup ont commencé avec moins que cela, et sont

aujouril'hui comolètement à l'aise.

A ceux disposant de 8,000 à 10,000 frs. ($l,fi00 à $2,000), nous conseillons

d'acheter des propriétés près du chemin de fer, plutôt que de prendre des hoviea-

$
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teada. Quant aux colons à peu prèa pans argent, le mieux pour eux est de se met-

tre nu service de leurs voisins et d'employer leur salaire en liibour sur leur liomes-

,tead.* Cet arrangement leur permettra d'obtenir, dès la secontle année, une lK)nne

récolte en grain ; sans cela, ils seraient obiijçés d'attendre plusieurs années avant

d'avoir économisé la somme nécessaire pour acheter les bœuf'' et les instrnmentH

d'agriculture nécessaires à l'exploitation. L'éniigraiit qui veut travailler, se tire

toujours d'affaire.

CE QU'IL FAUT FAIRE EN ARRIVANT.

Le colon, surtout celui d'Europe, devra adopter les méthodes de culture dont

la sagesse a été ilémontrée par l'expérience, et ne pas s'obstiner à vouloir cultiver

comme il le faisait en Europe. Plusieurs se sont ruinés pour n'avoir pas suivi ce

conseil. Il faut 5<e rappeler que chaque pays a ses usages et qu'il est imprudent

•le ne pas s'y conformer. Le (iolon d'Europe a tout à apprendre en Canada et près-

<iue rien à montrer.

Par exemple, en ce qui concerne le défrichement de la prairie, on doit la pre-

mière année, faire deux labours ; le premier, qu'on appelle ca-Ma^rc, se fait générale-

ment dans les mois les plus chauds, juin, juillet et août, et le second en octobre et

novembre ou au printemps suivant, à la profondeur de 5 à 6 pouces (0 m. 15)

«/pflw doj'arj/flf/e, les labours trop profonds donnant trop de développement à la

paille. On appelle causer la prairie, retourner à la charme, sur une épaisseur de

2 pouces (Scentiin.), la couche gazonnée de la prairie pour la f.tire sécher. Le

cassage est assez dur et exige deux bœufs ou chevaux, mais pour les labours subsé-

quents, dans la terre si friable de la prairie, un seul bœuf suffit souvent. Toutes

les autres années, on ne fait qu'un labour pour chaque récolte.

Les bœufs sont préférables aux chevaux, ils sont aussi forts, coûtent moins

cher d'achat, n'exigent pas d'avoine et l'herbe de la prairie suffit à leur entretien.

Dès son arrivée, en mars ou avril, le colon doit aller voir les personnes qu'il

connaît ou auxquelles il est recommandé, leurs conseils lui seront utiles; puis il

conduira sa famille à l'hôtel ou bien chez des voisins qui voudront bien lui donner

l'hospitalité pendant q\ielqnes jours, ou bien il logera sous une tente. Aussitôt sa

famille à l'abri, il devra s'occuper de choisir son lot avec l'aide d'un guide; ce lot

choisi il fera con«truire immédiatement une petite cabane provisoire par un ouvrier

du pays et se mettra lui-même à planter des pommes de terre et des légumes pour

l'usage de sa famille. Si le colon vient pendant le cours de l'été de juin à octobre,

ne pouvant rien semer, il ilevra construire sa maison et faire le plus de lalMmr

possible pour ensemencer au printemps suivant. En venant en mars ou avril, il

pourra semer jusqu'à la fin de mai, sur un seul labour, du lin, dont la graine se

vend bien, de l'orge, de l'avoine, toutes sortes de légumes, de» navets et des pommes
de terre jusqu'à la fin de juin, mais il n'obtiendra qu'une demi récolte, les grains

ne réussissant complètement que lorsque le gazon de la prairie est complètement

pourri et a été labouré deux fris. Quant au blé, il n'est pas prudent de le semer

après le 10 mai, car passé cette époque, il n'a pas toujours le temps de mûrir avant

les gelées d'automne.



'^ '">:$!' r «* ft^"

î

11

LA CULTURE ET SES PROFITS '

L'Europe ne pourra jamais lutter avec l'Amérique du Nord pour la production

lin blé à buii murclié; les impôts, le morcelleineiit de lu propriété qui empêche
Vemplui d'instruments perfeutionnés, le liuut prix de la terre s'y upposerunt toujours.

En Ctinudu, il n'y u pus d'impôts, la terre y est pour rien ou à peu près, et d'une

f] grande fertilité qu'il n'est pas besoin d'engrais; comment les pays d'Kurope, pur-

chargés de taxes de toutes sortes, avec un sol épuisé, pourraient-ils lutter avec le

nôtre ?

On a calculé que le prix de revient pour labourer, semer et récolter un acre de

terre (2J acres = 1 hectare) est de $7.25 ou 30 frs, 25, décomposé connue suit:

Labour et semence $3 50 17.50 frs.

Semailles et lier-'age 50 2.50

Coupe du gram et mise en bottes par la moissonneuse-

lieuse 1.25

Transport et mise en meule 1.00

Battage, maximum, 5 cents (0 fr. 25) du minot pour une

réculte de 20 minots à l'acre 1.00

6.25

5.00

6.00

Total des dépenses par acre $7.25 36.25 frs.

Moyenne des récoltes à l'acre depuis dix ans, 20 minots,

à GO cents (3 frs.) 12 00 60.00 frs.

Bénéfice net par acre $4 75

Par liecture

23-75 frs.

59.37 "

Le battage ne coûte ordinairement que 4 cents du minot (0 fr. 20 pour le blé et

,

3 cents puur l'avoine et l'orge). Le minot vaut 3(5 litres.

Plusieurs personnes ne l'omptentle coûtilu labour et de la semence qu'à $3 par

ncre; elles n'estiment les dépenses totales par acre mis en culture qu'à $6 60(32 frs.

îO), ce qui augmenterait encore le btMiéfioe, mais d'après le calcul ci-dessus, il est

îiisé de voir le profit considérable que peut faire un cultivateur qui, sur 50 arren

seulement, semés en blé, peut réaliser un b'^néfice net de $23750, (1,187 frs. 50),

.«OM Iracail l'cti/é, nur une terre qui ne lui cohte n'en.

Il faut renmrqiier aussi que nous n'avons calculé le prix de vente du minot de

blé qu'à ()0 cent-« (3 frs), tJindis qu'il valait $1 00 (.'» frs), en décembre 1888 et que

ij, iMoyenne de la récolte, en 1887 et lHi)l,aété de 30 minots à l'acre, (27 hectolitre»

à l'hectare) au lieu de 20, avec un prix de vente de 75 cents (3 frs 75) au lieu de 60

cents (3 frs).

Un cultivateur M. Carrey qui, en 1SR7, avait 200 acres (80 hectares) semés en

blé, a récolté 6,000 minots , soit un rendement de 30 minots à l'acre, ou 27 hectoli-

tres à l'hectare Le battage lui a coûté $1.50 piir acre et les dépenses totales se sont

élevées, pour les 200 acres à Ij.'i'iO (7,750 frs.) ou 7 75 par acre (38 frs. 75).

La vente de 6,000 minots de blé à 60 cents (3 i'rs ) lui

a lionne $3,600

Les dépenses ayant été de 1 ,650

18,000 frs.

7,760 "

Il lui est resté un l>énéfice net de $2,050

Soit $1026 par acre ou 128 frs. 12 à l'hectare.

10,260 "
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Cette propriété, Nituée à 2 inilleH (3 kilom) du chemin de fer, avait été payée

$8 rncre,Roit 100 frn. l'iiecture. La valeur des 200acref4 (80 lieutareo) était dune de

f1,600 ou 8,000 frrt. et dès la seconde année; cette terre donnait un liénéflce net de

10,250 frs. ($2,050,) c'ent'à dire une Homme supérieure à son prix d'achat.

Citons encore M. Neveu, de St Simon, province de Qiiéltec, qui, arrivé au Ma-
nitoba dans Tété de Itj89, achetait une terre de 240 acren (96 heciaren) en prairie

pour $1,200, (6,000 frs), et dépensait en plus $1,200 (6,000 frs) pour la construc-

tion de maison et étables, soit en tout $2,400 (12,000 frs) Un an après, en 1890, il

récoltait sur 140 acres, (56 hectares), 3,000 minots de blé, qui, au prix de vente de
70 cents, (3 frs 50) le minot, lui rapportaient $2,100 (10,500 frs), c'est-à-dire une

somme presque égale an prix de toute sa terre.

Y a-t-il en Europe un seul propriétaire capable de nous montrer de si brillants

résultats ?

LES GltATNS, LES LÉGUMES ET LES FRUITS.

Il n'est pas prudent de s'adonner exclusivemenl à la culture du blé, comme le

font la plupart des cultivateurs, et nou;* ne cesserons de recommander la culture

mixte, mais jusqu'à présent c'est le blé qui n constitué la principale richesse du
pays. La variété semée est principalement le blé rouge durd'Ecosse, le " Ifed h))fe"

dont la précocité remarquable, le rendement élevé en jrrain et en farine font un des

meilleurs blés connus. La pr<Mln«;tion de ce blé en 18H7, s'est élevée à 14 millions

de minots (5 millions d'hectolitres), en IH90 à 20 millions de minôts (7,200,000

hectolitres) et en 1H91 à 30 millions de minots, repartie entre 15,000 à 16,000 fer-

miers. On donne la préférence au blé parcequ'il se vend Umjonrs bien, mais rela

n'empêche pas les cultivateurs de semer et récolter aussi en altondanc», de l'avoine,

de l'orge et tous les autres grains de l'Europe centrale; le maïs indigène mûrit par-

faitement ; les pois proihiisent beaucoup, mais ils ont une lemlance à trop pousser;

aussi re»îomniaiule-t-on <le semer les variétés naines de préférence à celles à hantes

tiges. Toutes les plantes à racines, viennent bien, la chicorée, les pommes de terre

protluisent énormément, les betteraves sont d'une richesse sact-harine très grande,

par suite de l'absence de pluies, il n'existe pas encore malheureusement de fabriques

de sucre pour utiliser ces précieuses qualités. La plupart des légumes des pays

tempérés réussissent aussi très bien ; on a vu aux expositions des choux et des liet-

terave» pesant 36 livres, des courges de 190 livres, des carottes de 1 1 et 12 livres et

des pommes de terre de 3, 4 et même 6 livres, le tout obtenu sans engrais sur la terre

vierge des prairies; les oignons, les melons, les concombres, les tomates, les hari-

cots et fèves, poussent dans tous les jardins.

Les fruits ne sont pas encore beaucoup cultivés, les vergers sont rares carie

pays est nouveau, et le» colons ne sont pas établis depuis assez longtemp", mais on

trouve à l'état sauvage, la fraise, la fraimboise, la mure, les groseilles, les gadelles,

les cassis, les bbiets (myrtilles), les atocas (canneberges), les sasUatounes qui res-

semblent aux bluets et avec lesquelles on fait une espècede vin agréable, les cerises

à grappes, les prunes et les cerises. Tous ces fruits sauvages peuvent être amélitirés

par la culture. Le houlîlon croît partout à l'état sauvage dans les louquets de liois,

il en est de même de la vigne sur les liords de la Rivière Rougeeide l'A8sinilx)ine;

on a commencé à planter des pommiers, mais pour réussir il faut mettre les jeunes

arbres à l'abri des vents du Non!, et planter des variétés rustiques, pommiers de

Russie et pommettes, (cral» apples) de Sibérie. Le pays ne laisse donc rien à dési

rer sous ce rapport.
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L'ÉLEVAGE DES BÊTES A CORNES.

L'INDUSTRIE LAITIÈRE.

La culture der* terres, à la portée du plun grand nombre, demande surtout des

bran, main l'élevn^e qui exige moins de main d'œuvre et plus de capitaux, donne

aussi d'excellents profits.

Dans le Grand Ouest du Canada, l'élevape seul des bêtes à cornes procure un
revenu de 30 à H5 pour cent par année, mais le système mixte, c'est-à-dire celui

priMluisunt à la foin de la viande, du lieurre ou du fronia;;e, est le plus avanta>reux.

II est vrai qu'il ne peut pas être pratiqué sur une grande échelle, parce qu'on ne

peut pas trouver assez, de personnes pour traire les vaches, mais il donne satisfac-

tion partout oii il est employé.

Le produit d'une vache, en Iteurre ou en fromage, pendant l'été, varie de $15 à

$20 (7.5 A 100 frs ), et une Umne vache ordinaire donne généralement pendant cette

saison de 100 à I.IO livres de lieurre, aux prix de 1.5 à 18 cents (0 fr. 7.5 à fr. 90).

En se basant seulement sur une proiluction de 100 livres de lieurre par été, on ob-

tient par vache, une somme variant de $15 à $IH, (75 à 90 frs), et le colon qui se

livre A la eulture peut donc encore obtenir, aidé de sa famille, le revenu suivant

d'un troupeau de 20 vaches:

2,000 livres de beurre (100 livres par vache) à lôcents.. .. $300 1,500 frs.

Valeur du petit lait ($2.00 par vache) pour 20 40 200"

Total $340 1,700"

Si le beurreétait vendu IScents (0 fr. 90) les recettes seraient de $400 ou 2,000

lïancs.

Les dépenses se comptent ainsi :

Achnl de 20 vaches à $25 ( 1 25 frs) chaque $500 2,500 frs.

40 tonnes de fuin pour l'hiver à 2 00 80 400 «

Etable8$250à 300 1,.500 "

Total des dépenses $880 4,400 "

Les terres à pâturages se payent communément de $2.00 à 4.00 l'acre (26 A 60

frs. l'hectare), et un tronpea<i de cette sorte, exige environ 100 acres d'une valeur

de f.300 (1,500 frs) ; pour ut.e dépense d'au plus $1 ,200 (fi,000 frs.) on obtient donc

un revenu tle * 340 A $400 (1 ,700 A 2,000 frs)., soit de 28 à 33 pour cent, sans couip»

ter le croît du troupeau. Le revenu dor.né par les vaches est plus élevé, lorsqu'on

Be trouve à proximité d'une beurrerie ou d'une fromagerie coopérative, le pro*lu«t

de ces fabriques obtenant toujours un prix supérieur à celui de la ferme. En géné-

ral, on estime qu'une vache donne, chaque année, un revenu brut égal à sa valeur

et les pâturages éttmten commun, c'est-à-dire lilires pour tout le monde, la nourri-

ture, pendant l'été, est comptée ptmr rien. Si on ajoute que l'herbe des prairies est

ei abondante et si nutritive qu'elle influe sur la qualité du lait, que dans les lieun*e-

ries on obtient, en muyenne, 4i livres, et 4J livres de lieurre par lOO livres de lait»

tandis qu'en Euro|je, la moyenne n'est que de 4 pour cent, on pourra voir quelle»

iiiimeneeii richesses restent encore inexploitées dans les prairies du Canada.
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Pour l'élevage peiil, voici des notes qui nous sont communiquées:

100 vaclies produisent clitique année i^O veaux, et sur ce nombre 75 à 80 par

viennent à i'âjje d'un an; 20 vaclien doivent dunner en moyenne IH veaux ciiuque

année, soit 48 têtes, en tr(iisan<',en ne conipUuit pas le produit des génisses mettant

bas la troisième année, c'est-à-dire qu'au bout de trois ans, un troupeau fait plus

qne tripler; d'où le tableau suivunt.

AcIiatdeôO vacliexà$25(l23 frs.) $1,250 6,250 frs.

Elables pour ce troupeau et son croît 800 4,000 "

Total $2,050 10,250 "

Avoir au l)0ut de M uns pur le croît seul :

80 têtes à $20 (100 fra.) $l,fi00 8.000 "

60 têtes à $8 (40 frs.) 400 2,000"

Total $2.000 10,000 "

L'augmentation du troupeau en trois ans a été de 130 bêtes d'une valeur de

$2,000 (10,000 fr.".); le capital s'est presque doublé. Il suffit de 250 acres de terre

(100 hectares) pour garder un troupeau de celte sorte.

L'ÉLEVAGE MIXTE.

Le cultivateur se livrant à la proluction du beurre ou du fromage obtiendrait

en outre de son troupeau de 20 vacher, au bout de trois aus, pur le croît seul, le

résultat suivant:

32 têtes ù $20(100 frs.) $040 3,200 frs.

20 têtes à $ 8 (40 frri.) hiO 800 •«

Total pour trois ans $«00 4 000 "

Soit par année $260 ou 1,330 frs. On voit de suite les avantages de ce système,

surtout pour les fermiers d'Europe, disposant d'un petit cupitiil et fai.«ant valoir

eux-mêmes; les dépenses, pour les étiililes, le terrain et l'entretien des animaux

sont les mêmes que pour l'élevage simple, mais pur le fuit .xenlde l'emploi, en plus,

du lait du troupeau, on obtient un revenu presque double, se décomposant ainsi :

Produiten beurre de 20 vaches
' -WO 1,700 frs.

Parle croît 2()G 1,330 "

En tout $t;Ol) 3,030"

Soit un revenu de 68 pour cent pour un capital de $880 (4,400 frs.) La main

d'oeuvre étant fournie par la famille, n'est pas comptée.

Il faut au.ssi remarquer que le coût des étubles, peut être rédnit d'une manière

très considérable, si on les construit à la façon du pays, c'est à-dire en perches

recouvertes de paille et de foin. Une semblable étable pour 100 bètes à cornes, ne

coûte pas plus de $50 (250 frs.)

Un acre de terre en prairie produit de IJ à 3 tonnes de foin naturel. Il en coûte

de 76 cents à $1 00 (3 frs. à 5 frs.) pour la coupe et lu mise en meule d'une tonne.

L'ÉLEVAGE DES MOUTONS.

L'élevage des moutons dans le Manitoba et tout le Nord-Ouest «hi Canada pro-

met d'être une des industries les plus lucratives du pays, et les prairies offrent des

[

I
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pâtiirnges si lien arrofléH, si bien appropriés aux moutons que nous doutons qu'il y
y ait un seul pays an niontle qui puisse surpasser leurs avantages naturels. Le cli-

mat n'est pas trop cliiiud en été, l'hiver est Fec et salultre, les pluies froides et les

tempêtes de poussières! préjudicialile^aux toisons.y sont inconnues; tout concourt

à faire du Grand Ouest du Canada, le pays par excellence pour l'élevage des mou-
tons.

On n vu quels grands profits on retire de l'élevage des hêtes à cornes par la

production du beurre et du fromage et il y en a cependant qui prétendent que les

bénéfices donnés par les tuontons sont encore plus considérables, sont réalisés en

bien moins de temps, «ar la vinmle du niouton, plus vite formée, se vend à un prix

plus élevé que celle du bœuf et est plus recherchée.

Le premier troupeau important de tnoutons a été amené du Montana en 1P84

*t consistait surtout en mérinos et mérinos croisés, c'est encore la race que l'on

préfère pour les troupeaux nombreux, ou du moins celle que l'on rencontre le plus

souvent. Les opinions varient au sujet de la race de montons la plus productive,

mais on peut ilire que toutes les races rapportent de tteaux liénéfices, si elles sont

bien soijrnées. La race Mérino Leicester est peut-être plus avantageuse, tant sous le

rapport de la laine que sous celui de la viande; d'autres et ils sont nombreux, leur

préfèrent les Sliropshire; «l'autres encoreaiment mieux les Cotswoldet les Oxford

Down^, quoi qu'il en soit, soignez convenablement vos troupeaux et quelle qu'en

t*oit la race, voua y trouverez votre profit.

RÉSULTATS OBTENUS DANS L'ÉLEVAGE DES MOUTONS.

<'
i

i

s

Cochrane Ranche, .30 janvier.

Monsieur,

Il y a actuellement sur ce ranche 7,000 moutons. J'ai vendu l'année der-

nière piMir $7,000 (.^.5,000 frs.) de laine. C'e-<t le proluit iJu troupeau que j'ai ici.

Nos brebis sont de race mérino et nous les croisons avec des béliers Shrop'^hire

que nous importons d'Europe. Le croisement nous donne beaucoup de satisfaction

sous le rapport de la proiluction de la laine et «le la viande, mais nous croyons que

les Clieviots d'Ecosse feraient mieux et donneraient des produits plus rustiques,

qui <iemanderaient peu ou pu'^ de nourriture à l'étalile pendant l'hiver.

Nos mouton-» sont divisés par troupeaux de 2,.500 têtes en hiver et 1,500 en été.

Nos étables ouvertes ne sont abritées que «les vents du nord et <le l'ouest; nous ne

nourrisson'< nos moutons avec du foin que psndant les matinées froides de décem-

bre et janvier.

Avec du soin, nous nous attendonsà voir nos troupeaux s'accroître de 100 pour

cent par année.

La saison de l'agnelage commence le premier de mai, celle de la tonte vers la

mi-juin ; chaque toison pèse en moyenne fl livres (2 kilogr. 7IH). Les pertesdans

les grands troupeaux ne devraient pas dépasser 3 pour cent par année.

La mortalité parmi lesagneaux est surtout très-petite et beaucoup moins élevée

(ju'en Ecosse. Toutes les maladies qui affectent les moutons en Europe sont incon-

nues par ici, ainsi que les insectes, mais par précaution, noua lavons les moutons

chaque année.

(Signé,) E. B. Cochrane.
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Voici des oliiffresqui nous sont communiqués yar un autre éleveur:

CAPITAL INVESTI.

Aclint «le 2,000 brelii» à $4 00 ('20 fre.) en moyenne $8,000 -10,000 frs.

MuiHon, encloH, al>ri8, outils 1,200 6,0ii0 "

25 béliers à $30 (150 frs.) 750 3,750 «

Total $i),i)50 49,700"

DÉPENSES PAR ANNÉE.

Un berger et sa pension $500 2,500 "

Un RSHiKtiint 400 2.000 "

2 luxiimen en plus pour 4 mois pendant ra<;nelage 300 1,500 "

Tonte des montons 150 750 "

Taxes, sel, dépendes diverses 300 1,500 **

Total $1,G50 8,250"

REVENU.

Lainede 2,000 moutons, 12,000 livresà 12 cents(0 fr.60).$l,444 7,220 "

Augmenttitiun du trutipcaii 40 puur cent de 2,000 mou-

tons soit 800 à $4 00 (20 frs.) 3,200 Ifi.OOO '*

Revenu pour l'année $4,(i44 23,220 "

Dépenuesen unan I,li50 8,250 "

Revenu net... $2,uy4 14,970 "

Ou 30 pour cent du capital.

Ce l)énéfice est un minimum, car on peut remarquer que nous n'avons compté

l'au<;mentation du troupeau qu'à 40 pour cent, tandis que bien souvent elle est du

double. Les dépen!>es pour In construction des nniisons et des abris pourraient aussi

être réduites, en employant les matériaux que l'on trouve sur les prairies.

Len terre» po\ir l'élevaj^e s'aclièlent pour$2et$3de racre(25 à37frs. 50 l'iiec-

tare); on peut les lutter .'i on ne veut pas les acheter, mais comme au Manitoba et

dans une grande partie de rouestdu Canada, les» |»àtnraj;eH sont libres, c'est-à-dire

en commun, la nourriture des moutunn ne coûterail abHolument rien, pendant l'été,

et très peu de cbose penda'it les quelques mois d'hiver oîi on leur donne du foin.

Le colon qui se livrerait à cette opération, même sans posséder de grands terrains,

réaliserait de bons profils, en envoyant paître ses troupeaux sur toutes les terres va-

cantes non encloses, là oii c'est permis.

Un autre éleveur nous donne les renseignements suivants:

Une section de prairie fraîche (G40 acres ou 258 hectares) peut nourrir de 4 à

600 moutons.

J'emploie un bélier pour 40 brelns, et achetés entre 2 et 3 ans, je les paye de

$25 à $40 (125 à 200 frs. chaque) ; j'ai psiyé mes brebis qni sont des croisés méri-

nos, de $4j à $5, (23 frs. à 25 frs.) j'estime qu'un mouton me ilonne chaque année

nn profit net «le $2 (10 frs.) Une tonne de foin snifit pour entretenir 5 moutuns

pendant tout l'hiver. Ce foin me coûte au plus $3 (15 frs). Un agneau du prin-

temps se vend à 3 mois de $2,50 à $3, (12 frs. 50 à 15 frs)

i

1
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Voici qnel était le cours des laines sur le maroliê de Winnipeg le 1er juin der-

nier: l'iire Hoiilli'lown 22 à 24 cents.

Shrop-^liire 20 à 21

Choisie pour drap, tweeils 19 4 20

EN SUINT NON LAVÉE.

M^rino 14 à 15 cents Pure Soulhdown 12 à 13 "

8liropHliire....ll à 12 « Ordiimire lOàll «

Le tout pur livre de 454 gran>mes. Lu viande de mouton se vendait à la même-

époque de 12 à 14 centt) et le bœuf de C à 7 cents par livre (le cent valant 5 centi-

meri de France).

Avec lec nomltreux avantages que nous venons d'énumérer, il ne faut pas s'é-

tonner de la lirillante réusHite des personnen qui se nont en^ajrées dans cen diverses

occuptiliuns. Il y a certainenivnt un lui avenir pout tous lew gens d'Kumpe et ceux

der( uiicieniies provinces qui viendront apporter dans l'Ouest du Canada, leur tra-

vail, leurs capitaux et leurs industries.

f-'jj^

LES MINES DE L'ALBERTA ET DE LA COLOMBIE.

LES MINEURS FKANÇAIS ET BELGES.

On trouve dans le Grand Ouest du Cntuvin de l'or, de l'argent, du cuivre, du

fer et des minerais de tontes sortes. Il y a surtout des mines de charbon inépui-

fialtles dont plusieurs sont en exploitation.

Un graiiil nombre de mineurs de Friince et île Belgique pourraient trouver de

l'ouvrage dansées mines, notamment «ians celle de Lt-tlibridge, à des prix très-

rémunérateurs, comme le témoigne la lettre suivante adressée à M. A. Bodard,

secrétaire de la société d'immigration française à Montréal :

LETOBaiDOE, Canada, 17 juillet 1890.

Monsietir,

En réponse à votre honorée du 9 courant, je puis vous dire que pour les mi-

neurs, il y a de l'ouvrage; on demande <les hommes par la voie des journaux

(voyez la Presse libre). Pour le salaire, c'est 80 cents (4 francs) la torme, par ctunsé-

quent un mineur peut gagner $3 par jour, (15 francf); lamine travaille tous les

jours, excepté le dimanche. Je pourrai vous dire que cet hiver, on travaillera tant

que l'on pourra avec le nouveau chemin de for. Quant aux hommes pour travail-

ler en dehors de la mine, les gages sont de $1.75 à $2 00 par jour (8 frs. 75à 10 frs.>

Nous pouvons être ici une centaine de Français et de Belges, les catholiques

sont les plus nombreux. Il n'y a que la mine ici pour travailler, pas une autre

branche du commerce, mais ça viendra.

(Signé,) AaTtira Malacord.

M. Malacord vient de France, il travaillait «ians les mines de charbon du Pas
de Calais.
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QUELQUES CONSIDÉRATIONS SUR LES AVANTAGES DU PAYS.

Lee liellen prairies de romvl «lu Giiiia<la coiivieniieiiJ niirtotil aux éinijrrniitH

d'Europe et iiiix HIh îles «.•iiltivuleurs d»- lu i'rovince de Québec qui ne veulent pus

8'cnfuncer dims lu fcirêt pour s'y tuilier un putriinoinc. Lil, pa» «le IioIh »V ulmtlrc

ni à faire lirûler, pus de nouclies à arracher, pas de fosnés A creuser, la terre est

toute faite, couverte partout d'un riche j^'uzon initurel, toujours prête à recevoir le

HOC »le la charrue; le lemp'^ (lu'on emploie ailleurs à ahattre les urhresest employé

ici à labourer et à semer. En toute saison le colon peut se rendre en voilure jus-

<pie sur son lot, et s'il vient au mois de juillet ou août, il peut ilôs le lendenniin de

son arrivée couper A lu faucheuse tout le foin nécessaire à l'hivernement de ses

animaux. Deux lueufs luhourenl de un aère A un acre et tlemi par jour; dans le

cours de l'été, le cultivateur peut ainsi préparer de 25 A HO acres; s'il a de quoi

vivre en attendant la moisson prochaine, son avenir est assuré; au liout d'un an il

se trouvera plus avancé qu'un colon établi sur une terre lioisée au bout de 10 A 12

ans d'un dur travail ile défrichement.

On n'y ressent pas de ces coups de vents épouvantables, de ces cyclonefl qui

sèment parlo\U, sur leur passa^'e, la mort et la dévastation, comme dans le Dakota

et l'Ouest des Etats-Unis, {J\i n'y éprouve jamais de sécheresse comme au Texas

et dans l'Amérique du Sud, il ne pleut pas souvent mais les récoltes n'en souttrent

Jamais, car en hiver la terre gèle à une profondeur de 2 A H pieds et au printemps

c'iledéj^èle doucement, fournissant longtemps l'humiiiité nécessaire A la vé<réia-

tion. Le climat est chaud en été, froid en hiver, mais d'une salubrité incontesta-

ble; il n'y règne ni fièvres ni maladies épidéniiques, l'air est partout pur, sec et

vivifiant. Il n'y n pas île bêtes féroces, ni de serpents, mais des animaux A four-

rures précieuses, du gibier et du poisson en abondance. "Ahl sien Franee on

connaissait ce pays, s'écriait M. Bigot, Français de la Ijoire Inférieure, actuelle-

ment établi à OaU Lake, tout le momie y viendrait." Le brave cultivateur résu-

mait en quelques mots les nombreux avantages du Grand Ouest du Canada.

LE CANADA UN DES BEAUX PAYS DU MONDE.

En 17fi3, la France cédait à l'Angleterre un territoi>e immense comme l'Ku-

rope, le Canada et ce que Voltaire appelait dédaigneusement "'quelques arpents de

neige" est devenu un grand paysde plus de cinq millions d'habitants et il y a delà

place pour 100. Traversé par le plus benu fleuve du monde, le Saint-Laurent, que

les navires du pins fort tonnage remontent jusqu'à 98fi ntilles (182fi kilomètres) de

son embouchure, pour venir accoster aux quais de Montréal, le Canada possède

les plus grands lacs du monde, les lacs Supérieur, Huron, T^riéel Ontario; le plus

grand pont du momie, le pont Victoria, en face île Montréal, d'une longueur de

D,l 4 pieds (2,S00 mètres); la plus puissante compagnie de chemin de fer, la com-

pagnie du Pacifique, exploitant la plus longue ligne du monde, le chemin de fer

Canadien du Pactifique qui, sans compter les embranchements, s'étend de Québec

à Vancouver, de l'Atlantique au Pacifique, sur une longueur <le .S,07H milles (4,954

kilom.), et les trois plus puissantes lignes de steamers du monde, les lignes Allan,

Dominion et Beaver. Le Canada est plus près d'Europe que les Etats-Unis, car

Halifax, son port d'hiver, n'est qu'à 2,4H0 milles de Liverpool,. tandis que New-

York en est à une «listanee de 2,!)8(i milles; son systèmede navigation par les lacs,

les fleuves et les canaux est incomparable, et il est sillonné, en tous sens, par
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14,000 milles de chemins de fer, (22,5:10 kilomètres), qui ont transporté en 1891"

pItiH (le l.'t niilliuiiH i|(! voya^^eiirH. ËiiHn, le Ciiiiuilii est peuplé pitr le-* entautH de

deux ^ramleH nation'^, len An;;lais et Ii'h Fraiiçai-',qui H'eiilciideiit partaitement, Hur

ce uunliueiil, puur arriver à taire de leur utiuvelle et uuinuiuue Patrie le pi U8 leau,

le plud pru-spèrc cl le plun lilire payn du monde.

L13 CANADA EM FIIANCE.

LettreH, (lueations et réponses sur le Canada.

Pour donner une idée de ce que l'on dit en France du Canada, nous pulilions

ci-deHHous des extraits de lettres et des questions que nous avuns reçues de Knmce
avec les réponses qui y ont été faites. On peut voir à no>* bureaux, le» orij^inaux

de toutes ue.s lettres, il est donc facile d'eu vérifier t'aullienticité.

X Jura Octobre 1891.

A Mr. A. Bodard, secrétaire de la Société d'Immigration frai.çaiee, h

Montréal, Canada.

Monsieur le Secrétaire,
'

Je viens vous demauilcr des rcnseijïnpnients sur le Canada- Je voudrais aller

dans un villaije oîi il y a beaucoup «le Français, être rapproché du chemin de fer;

vo'idrie/.-vons avoir la bonté de me dire si le lot que me doiuiera le içouvernement

sera loin de mon domicile dans le villa;!e, si je Ircmverai ù mon arrivée une maison

à louer ou à acheter, si je puis apporter des ariires fruitiers ; nous partons une

di/.aine de ména<j;es, les nns emmènent leur femme et leurs enfants, moi je laisse la

mienne, je veux aller voir avant : François J qui est parti île chez nous pour

le .Manitol)a dit qu'd a pris un lot gratuit du gouvernement et est très content, mais

il ne dit pas s'il est bien éloigné de son lot. Dites-moi aussi si le défrichement de

la terre peut se faire avec tieux bœufs, chez nous il en faut plus, au^si si les récol-

tes sont aussi belles qu'on le dit et comment loget-on l'avoine, le lilé, est-ce dans

des grumies ou en meules ? Dans quel mois que l'on sème et qu'on récolte ; y a-t-il

des poules, des oies, des canards, des pommesde terre comme chez nous. Je trouve

que le lot de (54 hectares que donne pour rien le gouvernement, c'est trop grand

pour moi, je n'en veux que la moitié, car on pourrait me forcer à tout cultiver et

je crois que je ne pourrai pas même remplir les conditions du gouvernement. Com-

bien qu'uu domestique peut gagner chez vous par année sur une ferme.

Signé X
Réponse.

Les colons qui viennent s'établir en Canada ne restent pas dans les villages j.

ils bâtissent leur maison sur le lot gratuit donné par le gouvernement, et ils choi-

sissent eux-mêmes ce lot. Chaque cultivateur demeure sur sa ferme, ce qui est bien

plus commode pour cultiver; dans les villages il n'y a que les marchands, les for-

gerons, ouvriers de métiers, rentiers, le curé, le médecin, eto • On trouve quel-

que fois à louer des maisons dans le voisinage de son lot, mais il n'y faut pas comp-

ter. En arrivant vous placez votre famille à l'hôtel ou chez un voisin complaisant,,

vous allez choisir votre lot puis bâtissez dessus le plus vite possible une petite

nuvison ; cela vous coûtera île 150 à 200 francs et une quinzaine de jours d'<uivrage

n'apportez pas d'arbres fruitiers avec vous, il y en a en Canada qui sont acclimatée
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au pnyni len vâtren ne réiisniront pas et voun ooAtoront trèn cher «le trannport. Il

vaiil ntieiix venir en riiniille, uiaiH uonime vuuh avez l'itir de donter de la fertilité

du pnyn,de nen itltondunteH réculten, vtMiez h<mi1i>i je Huin certain que vouh nvrex vite

converti. Mr. J demeure Hur hom lot, A environ troin iienex de réjtlim'. Le
défriclienient ou premier laltuur ne Tait iiu Muiiitolia avec une paire de iKanf^ii

troin petitH clievaux du payn (puncyn) ( vouh ne pouvez comparer I«h iléfricliements

de mauvaiHeH terreN de bruyère qui exi)rent en France 2 ou H pairoH de bcenfH aveo

le premier laliour ou défriuliement qui hc fait en Canada nur une terre riclie el fer

tile puurtHant du fuin naliirellement. Diinn la Province de Quéltec on loge le grain

dauH den granges, maiH au .ManitulHi tout ne met en meuIeH : on Hènie le Itlé en Avril,

l'orge, Tavuine e( ien pommeH de terreH en Mai ; tout ent mûr dann le nioiH d'AuAt,

ça pouHfle liien pluri vite qu'en France, aiiiHi on a constaté quVn moyenne le blA

croi^Hait de I pjuue, (2^ uentim) par juiir, depuiH Ha nortie de terre Jusqu'au mo-
nieni de le cunper. Le taiiac, le maiV, la pomme de terre viennent d'Amérique et

on trouve en Canada ton» lef> animaux domentiquefl. PerHonne ne vouh forcera à

cultiver tout votre lot de terre du (i4 lieularen, niiiiH le gouvernement ne vouh d«>nnera

votre titre de propriélé qu'au l>out de .'{ ou 5 auH, lorsque vouh aurez rempli les

conditiouH qu'il exige, c'eni à dire quand vouh aurez laiiouré et flemé 6 lieclares

Une paire de bœuf-* laboure par Jour prèx d'un demi liectare, soit len 6 liectaren en

12 journ, ni vo\ih n'ôtcH pan capable en H ou 5 ann d'avoir flur votre lot celle quan-

tité de terre en culture, vouh faiteH mieux de renier en France, den parenneux on

n'en a paH benoin en Canada. Si vous croyez avoir trop de terre actuellement pour

VOUH HenI, lorsque voh eiifantH neroiit grands et pourront vouh aider, votre nituation

sera changée, vouh n'avez qu'A cultiver ce que vouh pourrez et lainner le rente en

pâturage. La moitié des Ii4 liectaren vous coûtera le même prix comme frais de

bureau, soit $10 ou 52 frH. 60; vouh avez donc tout intérêt à tout prendre; dans

quelqiieH années, Hi vous ne voulez pan tout gariler, vous trouverez facilement à

vendre ce que l'on vous donne mainlemuit pour rien. Un domentiqne de ferme

gagne en Canada de (iOO à, 1,000 frs. i>ar année avec la nourriture el le logement, oa

trouve facilement à Ich placer; je ne les conseille pas de rester longtemps domenti-

ques, aussitôt qu'ilH auront fait qiielqueH economieH, je les engage A prendre une

ferre et A s'étaltlir A leur compte, c'est le meilleur moyen pour eux il'acquérir une

eituation indépendante et «le devenir propriétaire. Je ne considère l'émigration que

comme un moyen d'améliorer la position des classes pauvres d'Europe. Vous trou

verez beaucoup d'autres renseignements dans les brochures et circulaires que je

vous envoie.

(Signé,) A. BoDARD,

X 2 SÈVRES, 1890.

Monsieur Bodard,

Agent d*émig<aiion en Canada.

Je regrette beaucoup de n'avoir pas reçu votre lettre huit jours plus tôt, car

j'ai été détourné par des médiseurs et des calomniateurs de votre pays ainsi que

trois autres familles et j'ai renouvelé le bail de ma ferme pour 'A ans. Il faut que je

vous raconte ce qu'on dit du Canada. On dit que le-< bnttalos ravagent toulew les

récolles des cultivateurs, que les loups vont chetcher les troupeaux jusque dans les

écuries, qu'on n'a pas le droit d'écrire en Franre, qu'on dérachète les lettres avant

de partir du Canada et qu'on empêche de parvenir les mauvaises. On dit ches
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tjou» que ce n'e«t p»« vrai que le gouvernement canadien donne 64 liecUrea d»
bonne lerre pour rien, qi il \m donne neulcnienl pour iitt uns et ensuite les reprend,

que le fondH n'cHt pun & nouf< et qu'on eni|jéclte len colon» de revenir en France.

Ce qui mouh a le pliiH •ffriiyé c'ect que le bruit a circulé que JucqueH B qui

était parti pour le Canada u\ ait eu »a fille il mi femme morlen en |)UHNant la mer, ça

a cauné un grand tuinnUe et ça en u empéulié plut«ieurH de partir, main depuin le

sieur B a écrit à ^ n père qu'ih étaient touH en lionne panté et qu'il ne leur

•était arrivé aucun accident f<nr mer et qu'il» étaient trèn coiitentH d'être en Canada^

Tout cela en a raHHuri Itenucoup. Pour moi vos répoh**e»" et le» brocliuret* que

vouN m'avez envoyée» m'ont complètement satisfait, je suie décidé à partir eti 1U93

et je ne vous dis paH adieu niaiH au revoir. .

(Signé,) Baptiste M

RÊPOKSK.

Tout le mal qu'on dit en France Pur le Canada ne m'étonne plus, j'y Bui« habi-

tué. On ajoute foi en Fronce A tant d'nlit»urditéH,on raconte parfoin de ni gropsea

bêtinep, purtout Pur lep pays étrangerp, on trouve des jreuH d'une crédulité bI éton*

nante, qu'il fiiut bien pardonnera ceux qui les répètent, lep niaiperiep qu'ilp enten-

dent quand ils le font par ignorance, mais Muillieurcunement on voit apnez souvent

des grandp propriétairop, et des gens inptruitp ensayer de détourner du Canada ceux

qui ont l'intention d'y aller et cela dans le but de garder les gens dans la minère

pour les faire travailler pour 75 centimes et un franc par jour ; mais le peuple qui

s'instruit toup le« jours voit clair dans leur jeu et perd toute confiance dans des

liommes qui n'agissent que par intérêt. Il y a longtemps que les Imtlidop (bisons)

n'existent plus; leur peau se vendait de 100 à 120 frs. et on les a »ous tués; les

loups du Canada sont bien plus petits que ceux de France et ne font aucun ravage.

Le gouvernement donne le lot de (54 hectares en toute propriété et vous pouvez le

vemlre quand vous aurez rempli vos conditions. Le Canada est un poyssi libre qu
lorpque vous débarquerez ou voudrez vous en retotirner, on ne vous demandera
même pas votre nom ; on n'exige ni passeport ni aucun papier, libre à vous de

tromper si vous le voulez, personne n'ira aux preuvep et encore bien moins ne dé-

cacliètera vos lettres. Il n'est jamais arrivé d'acciilent Pur mer sur lep grands na-

vires qui viennent en Canada, il n'y a aucun dan2;er. Je ne puisque conseiller &
tous ceux qui veulent venir en Canada île m'écrire avant leur départ et s'ils n'ont

pas «*onfiance en moi de consulter les colons français et belges établiH au Manitolia,

et de leur demander leur avis. Leurs renseignements concorderont certainement

avec les miens.

(Signé,) A. BoDARD.

France, Juin 1891.

Monsieur Bodard,

Voulez-vous m'envoyer les brochures sur le Canada pour que je puisse con-

naître ce pays là dont on parle beaucoup par chez nous depuis quelque tempn
;

les uns en disent du bien, les autres beaucoup de mal. Aitisi M. P.... a écrit

chez lui qu'il faisait un froid terrible l'hiver et qu'il s'y était gelé un pied. J'ai

entendu dire par un notable que le garçon de Jean B.... qui désirait se marier,

pour avoir le consentement de son père, avait dû payer 60 frs
;
que les curés olie&
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vous 8ont les maires, et marient le monde, que les fermiers sont oliligés de leur

payer un dixième de leur revenu et que certains curés se font de 20 à 25.000 frs

d'uppointement, et que vous êtes cumme nous Âtions avant ITUS. Quelques uns

qui ont des livres sur le Canada disent qu'il ont lu qu'il y a en Canada licaucoupde

gibier, mais on ne croit pas cela, car le gibier, les lupins, len Lèvres doivent mourir

<le faim en liiveroù ils n'ont rien à manger; on ne veut pas croire non plus que vos

chemins de fer marclieni en hiver, il y a trop de neige.

Vouilriez-vous me dire qu'est-ce qu'on fait l'hiver par chez vous, si la vigne y
pousse et si on lioit du vin ; on m'a dit aussi que vous étiez Français et que vous

haliitiev! le Canuila depuis longtemps je serai content que vous me «lonniez franche-

ment votre opinion sur le pays, vous comprenez bien que je ne voudrais pas aller

demeurer dans un pays où on gèle l'hiver, où on ne boit pas lie vin et où les curés

sont les maîtres.

Recevez monsieur mes salutations,

X.

Monsieur,

Réponse de M. A. Bodard.

Cela ne m'étonne nullement qu'il y ait des émigrants qui disent du mal du

Canada, ceux qui nous ariivent ne sont pas tous bons. Ainsi M. P ... dont vous

Pie parlez, et qui aime à hoire, aurait dû vous dire franchement que s'il s'est gelé

un pieil, l'Iiiver ilernier, c'est parce qu'étant en état d'ivresse, il s'est endormi sur

la neige et y serait ceriainement mort si des passants ne l'avaient ramassé.

Il y a bien des gens en Krance qui parient à tort et à travers des choses qu'ils

ne connaissent pas, s'ils se donnent ainsi de l'importance chez eux, ici ils se rendent

ridicules. Votre notaiile ne brille pas par son •renie, ou bien est de mauvaise foi

pour parler t;om lue il le fait. En Canada un yarçon de 21 ans n'a pas besoin du

consentement de son père •^our se marier, il est bien plus libre sous ce rapport

qu'en France où jusqu'à 2i) ans s'il veut se marier il lui faut le consentement de ses

parents. Le mariage civil, comme il se pratique en France et dans deux ou trois

autres pays d'Europe n'existe pas en Cainida, en Angleterre et aux Ktats-L'nis, ce

ont les prêtres ou ministres des différents cultes qui marient leurs adhérents; ceux

qui n'appartiennent à aucun culte se marient devant les juges de paix. Ciiacun

est maître .le ses actions. Pour l'entretien des meml)res du clergé, dnns tous les

pays où l'Eglise est complètement séparée île l'Etat ce sont les fidèles des ditlérents

cultes qui soutiennent leurs prêtres volontairement, l'Etat ne les paye pas comme
en France ou en Relgique; catholiques et protestants construisent leurs églises à

leurs frais, payent les ministres de leur culte et le irouvernement central du Canada

n'a rien à y voir. Généralement dans la province d'Ontario et au Manitoba, les

catholiques qui veulent avoir un prêtre pour les desservir, s'entendent entre eu.\

pour lui donner un salaire de 2 à 5.000 frs. Cliacun paye suivant ses moyens

depuis .5 francs jusqu'à 50 francs paraniiée; dans d'autres endroits, les cultivateurs

payent leurs prêtres en grain. Ceux qui ne sont ni catholiques ni protestants ne

payent rien du tout et personne ne les force. Y a-t-il là rien de plus juste et je ne

vois pas ce qu'on peut trouver à critiquer dans ce système, car il est tout naturel

que celui qui a besoin d'nn prêtre rémunère ses services. Il n'y a que les igno-

ants qui peuvent dire que le Canada se trouve dans la même position que la France

I

•^1"
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avant 1793; noua jouispons en Canada et depuis plus longtemps que la France, de

l'éfralilé lu plus complète et de toutef» les liliertés: liberté de réunion, d'association

<le la presse, des cultes, sous un régime véritablement constitutionnel et démocra-

tique.

L'hiver, le «libier se nourrit de l'herbe sèche, des bourgeons, des jeunes branches

au besoin de l'éoorce des arbres, et nos chemins de fer marchent continuellement ;

un est parfois oolijié d'enlever la neige sur les voies mais cela n'arrive pas très-

souvent, comme vous pourrez vous en convaincre, si vous venez par ici. L'ouvrage

ne manque pas pendant l'hiver a\ix cultivateurs courageux ; la neige empêche il est

vrai le travail de la terre, miis nullement le^ autres travaux extérieurs. Pendant

cette saison les hommes abattent les arbres, coupent et charrient du bois de chauf-

fage poiir leur usage ou pour la vente; ils soignent leurs animaux, battent leur

grain, le transportent sijr le marcbé; à l'intérieur les femmes font le ménat'e, filent

et tissent leur chanvre, le lin ou la laine; le^ hommes pourraient aussi s'orcuppr à

faire (iu savon, du charbon de bois, de la corde, de la fécule, à tourner et fabriquer

des obiets en bois comme cela se pratique dans le Jura et plusieurs autres parties

delaFratic.e, à tresser de la paille et des paniers, toutes industries profitables. Soyez

assuré que l'ouvrage ne manque pas à celui qui veut s'o(!cuper.

Il fait froid sans doute en hiver, mais pas continuellement ; nos poêles entre-

tiennent dans nos maisons une douce chaleur; on peut sortir presque en tout temps,

le soleil brille presque toujours, le froid n'est certainement pas désagréable comme
celui de France et de Belgique. La preuve que la température est très supportable

c'e«t que tous les animaux domestiques, à l'exception des vaches donnant du lait,

peuvent rester dehors tout l'hiver sans en souflTrir. Si notre hiver a ses inconvénients

il n aussi ses cotnmodités. On tue, au mois de décembre, les bœufs, vaches, niou-

tons, porcs, volaille", que l'on ne veut pas nourrir, on les expose au froid ainsi que

le cibler et le poisson et on peut les conserver gelés jusqu'au mois d'avril. On a

donc toujours en hiver de la viande fraîche à sa disposition et la consommer au

fur et à mesure des besoins ; on n'a pas besoin de rien saler, le froid conserve

admirablement.

Je vous avouerai qu'on n'aime pas beaucoup le vin français en Canada, on le

trouve trop sûr. on préfère les vins d'Espagne; des goûts et des couleurs il ne faut

pas discuter; à table on prend du thé, du cafi^, du lait, de la bière; les pommes
valant de 4 à .5 frs l'hectolitre, il est aisé de faire du cidre, et puisque vous aimez le

vin, personne ne vous empêchera d'en fabriquer avec le raisin du pays qui se vend

de 20 à 2.5 centins la livre et de planter de la vigne. On ne peut juserdela richesse

d'un pays d'après le vin qu'il consomme ; avec vos idées, la Normandie, la Bretagne

le Nord de la France, la Belgique et l'Angleterre où on ne boit pas de vin seraient

de tristes pays^ et le contraire est vrai.

J'habite en effet le Canada depuis près de 20 ans et véritablement, sans parti

pris, je trouve mon pays d'adoption supérieur à la France sous bien des rapports;

d'abord il n'y a pas en Canada de patois comme en France, il n'y a pas ici de diffé-

rence entre les villes et les campagnes; partout c'est le tnême costume, les mêmes
coiffures, les mê?ues mœurs, les mêmes habitudes, le même langage, une unité

presque parfaite. Les filles de la campagne sont habillées comme celles de la

ville, il en est de même pour le« homme»; on parle français partout avec le même
accent, pouvez-vous en dire autant en France? Au point de vue matériel, les

cultivateurs canadiens sont plus à l'aise, vivent plus confortablement que les
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payssnfl français; ce n'ent pas chez eux qu'on trouve den planchern en terre battue

lea MiainonH couvertes en paille et <leH tus de fiiinier devant lu porte, personne ne

porte de liloune ni de HubotH, et cela se comprend fuoilenienl; en France, il n'y a
plus de terre vacante, ce n'eut qu'à force de privations et d'économie, encore paa

toujours, que le pauvre peut y devenir propriétaire de H ou 4 urpentsde terre, tandis

qu'en Canada, tout homme âgé de plus de 18 ans recevant gratuitement U4 hec-

tareo de l)onne terre peut avec son seul truvuil et très peu d'argent, acquérir

promptement une belle aisance.

Quant aux curés canadiens, ils ne sont pas les nmîtres du pays comme vous lo

prétendez, ils sont soumis aux luis comme les autres citoyens et s'ils ont plus d'in-

fluence ici qu'en France, cela tient à ce qu'autrefois il ont agi en patriotes et ont

niurché avec le pt^iple dont ils ont défendu les droits et dont ils sont restés l'ami.

Votre tout dévoué,

A. BOUARD.

LETTRE D'UN CURÉ FRANÇAIS À UN CURÉ CANADIEN.

Mr. l'ablié Cartaiid curé de Fouillé, Loire Inférieure aynnt écrit à M. ral)bé

Dngas à Ste. Anne des Plaines en Canada, une lettre dans laquelle il prétendait

que les avantages du Canada n'existaient pus ou étaient exagérés, et que plusieurs

de ses paroissiens partis pour le Munitoliu, entre autres M.M Tliiévin et Bla n étaient

morts de faim et avaient été dévorés par des bêtes féroces, M. l'abbé Dngas lui a

ré|X)ndu ainsi que Mr. A. Budard pour lui faire connaître lu vérité. On peut ob-

tenir copie de ces lettres en s'adressunt à Mr. A. Budard secrétaire de l'immigration

française à Montréal, Canada et MM. Thiévin et Blain qui sont en excellente santé,

ont écrit les lettres qu'on pourra lire plus loin.

,1

LES COLONS FRANÇAIS, BELGES ET SUISSES EN CANADA.

Lkttues et Témoignages de Satisfaction',

Grande Clairière, 8 Octobre 1888.

A M. A. BoDARD, secrétaire de la Société

d'Immigration française à Montréal, Canada.

Monsieur,

Nous avons fait un bon voyage et nous sommes maintenant à Oak Lnke; noua

avons pris 2 homestoads et nous sommes en train d'acheter de la Cie d>i Pacifique

2 lots de r>4 hectares (KIO acres) pour 2,000 frs. ($400) chacun payable en 10 ans

ce qui nous fera une belle ferme. Nous avons acheté 2 chevaux, S vaches, une

paire de bœufs et tout ce qu'il nous faut pour cultiver. Notre maison ept en cons-

truction et sera finie la semaine prochaine. Le pays est beau, la terre paraît très

bonne, et nous ne pouvons que vous remercier de nous avoir envoyé à Oak Lake.

Nous vous en serons toujours reconnaissants.

(Signé). Pierre TniÉviN.

Autrefois de Pannecée, Loire Inférieure.

4
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Grande Clairière, ? «rs 1891.

A M. A. BoDARD, secrétaire de l'Immigration

française à Muntréal, Canada.

Cher Monsieur,

En réponse à votre lettre du II courant, je vous dirai que noua nommes très

contents, cette année surtout car nous avons eu une très bonne récolte, 2,000 minots

de lilé il nous a rendu H5 minots de l'acre (31 J hectolitres, à l'hectare). Je ne sais

pas pourquoi l'on fait de si gros mensonges en France car nous avons jamais écrit

que lies lionnes nouvelles et nous pouvons certifier que le Munitolm est un très Iton

pays. Nous avons trois terres (de (j4 hecUu-es chacune) achetées et un homestead

(lot gratuit); De plus nous tenons un magasin et nous vendons lieaucoup. Tous
nos enfants sont très heureux que nous les ayons amenés ici ; l'ainé de nos garçons

a seulement lii ans et l'autre 15 ans, ils ont cassé l'année dernière 100 acres (40

hectares) tous les deux, ds ont moissonné le lilé et coupé 100 tonnes de foin, ils ne

voudraient plus relourtier travailler en France, car l'ouvrage eft moins dur ici,

surtout pour ceux qui ont des jeunes garçons; aujourd'hui même, je me prépare à

senier cette après-midi, j'en ai 150 acres ((50 hectares) à semer.

Voyant que l'oti nous débine si bien en France, j'écris à M. Jean D.... de

Fouillé et à son curé pour lui demander où il prend tous ses mensonges.

M. Blondeau, venu avec nous de St-Mars la Jaille a pris un homestead et s'est

acheté deux Itœnfs et a commencé à se bâtir. C'eel un garçon qui est venu avec

pas un sou, maintenant il possède 512 lioisselées de terre, (G4 hectares) et il est très

content et il m'autorise à signer pour lui.

(Signé) Pierre Tiiiéviv.

Autrefois de Pannecée par St-Mars la Jaille, Loire Inférieure.

P. S.—Quoique l'on nous ilise ruinés en France, il n'y en a pas qui ait eu de

plus beau blé que nous, au lac des Chênes, nous en avons vendu pour 70, 75,80 et 82

cents le minot Ç^ fr. 50 à 4 fr. 10), nous en avons 800 minots à vendre, nous ef'pérons

le vendre $1. (5 fr. 25) nous avons le temps Je le vendre.

N. B.—Le minot vaut .36 litres.

Lourdes, par Treherne, Manitoba, 24 d<?c. 1390.

A M. A. Bodard, secrétaire de l'Immigratiou frauvalse, Montréal.

Mon cher bienfaiteur,

Nous vous serons reconnaissants toute uotre vie de nous avoir fait con-

naître le Manitoba. Nous sommes installes à Lourdf s, par Treherne. Mon fils et

moi, nous avons pris chacun une terre de (i4 hectan-s (100 acres) et nous iravailinna

dessus. Nous vous remercious mille fois de nous avoir envoyés dnns ce beau pays.

(Signé,) Jkan Bi.aiv,

autrefois de Pouillé, Loire Inférieure.

1

LouRDKS, Mai 1801
Cher inonsieur Bodard,

Nous sommes toujours très-contentsd'être rendus à Lourdes ; nous sommes tniis

«n bonne santé, mes trois tils sont avec moi et ma fllle est domesti(]ue, et gagne .30

frs. par mois ; nous avons 2 vaches, 2 bœufs, 2 jeunes animaux d'un an, une cliarette,

cbarrue et beaucoup d'autres articles à cultiver la terre ; moi et mon fils nous avons

cliacun une terre et cliacuu une maison. Vous nous dites que Mr. Cartaud, curd da
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rouille prétend que nous commea crevés de faim et mCiiie dévores par les bêtes fc'ro-

ces du Miiiiitob.t, vous pouvez croire qua nous ne pouvons pas crever du faim Nous

pouvons acliiter la farine à meilleur marche' cju'en Fiance, ainsi que la viande et les

épiceries el nous gagnons aussi de meilleurs gages, nous avons do (i à 8 frs. par jour

en e'ie elii l'automne. On nous disait en France qu'd faisait si froid par ici qu'en ne

pouvait pas même sortir ii la porte sans se geler le nez et les oreilles ; nous ne nous

Bomines rien gelé et nous n'avons même pas perdu huit i mrs de travail. Vous pou-

vez donc juger que le froid n'est pas si rigoureux (pi'.m le cmyait. C^uant aux bêtes

sauvages nous en avons pas encore vu-et même les animaux couchent dehors à l'an-

uée et rien n'est dévore.

J'ai écrit ii Mr. Cartaïul, le cure' de l'ouille'ctil m'a pas rendu rt5ponse. J'ai <?crii

aussi à mes fils qui m'ont demande' s'il faisait encore bon de venir au Manituba, je

leur ai re'pondu qu'il e'tait plus temps que jamais. Enfin, je puis vous dire que je

suis si coiUent d'êire rendu à Louriles qu'on me donnerait vingt mille fi'ancs pour

m'en retourner que je les prendrais pas.
(Signe',) Jkan Bi.ain,

Autrefois de l'ouille, Loire Inférieure.

Lourdes, par Treherne, Manitoba.

A M. A. lioDAUD, etc. . .

.

Cher monsieur.

Vous me demandez des nouvelles des colons français, voici: M l?ebnul de

Badaroux, Lozère est enciianie, il est sur son lot; M lîiain de la Loire Inférieure a

pris 2 terres, u^ie pour lui el l'autre pour son fils, je les ai visite's la semaine dernière,

ils .sont très bien installes ; M Chabert de St-Laurent d'Uit, Aveyron est notre voisin,

il a l'air très content; M liibault de Vrère, 2 Sèvres a sa terre à côte de nous, ainsi

que M Déroche de St- Maurice, Vienne; ils sont satisfaits; M. Trêm nin de l'ier-

guer, nie et V^ilaine est aus.>i très satisfait, il parle d'acheter encore d'antres terres.

11 eu est ainsi de même do beaucoup d'autres.
(Signe,) MiciiKL Dunorfe,

Autrefois de Vrère Montbrun. 2 Sèvres.

A M. A. BoDAKu, secrétaire, etc.

Monneur,

Nous sommes bien contents d'être à Lourdes, près de St-Lér>n, nous sommes
voisins avec M Blain et nous nous rendons service comme des fivres. Il va venir

encore des famides de chez nous en 18t)l, M. Blain attend aussi deux de ses enfants

et bien d'autres amis.
(Signe,) Etiknnk Rkhoit.,

Autrefois de Badaroux, près Mende, Lozère.

A M A. BoD AHD, etc.

Monfiienr,

Nous viUH ('erivons afin de vous remercier de nous avoir rnvoyc nu Mîinitoba*

M. liozière di'sire faire venir sa famille, 4 personnes, il demande le jjrix depuis St-

Ch'ly d'.\peher, Lozère, jusqu'à 'i'reherne, station de Lourdes. La famille de M.

Bonnefoi veut aussi venir, et plusieurs de no.s amis resteront ii Mon.tieal.

(Signe,) Tiozii;!!!.; rt BovMii-oi,

Autrefois du Maizieuville, Lozère.

K. B,—Made Bozicre est arrivc'e en juillet 1891 avec plusieurs autres familles.
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LoDRDES, par Treherne, Man.
3fon."«/cw»

,

NoiiH nous plnisonn toujours au Manitoba Nous voyons de plus en plus les

avantages du pays et nous n'avons aucune envie de retourner en France. On espëre

des gens de Bretagne, ma femme &e porta bieii, nous sommes tous bien gais par ici

«t passons la saison d'hiver assez agre'ablement. Nous sommes voisins nvec MM.
Bonnefoi et Uozière et nous nous recréons tons ensemble. Voulez-vous bien s v. p.

«nvoyer des brocliures à M. l'ierre G de Cherueix, Ille et Vilaine, qui veut

venir.
(Signd.) G. TnKMOuiy,

Autrefois do l'ieiguer, Ille et Vilaine.

A M. A. BuuAitD, etc.

Monnieur,

l'IuH noua allons plus nous sommes contents du pays. On est trop bien ici pour

quitter. Nous pouvons apprécier maintenant les nombreux avantages qu'il y a dans

<5e pays, aus.-i nous sonniies bien contents d'y être venus et nous vous serons c'ter-

nellt ment reconnaissHUis de nous avoir iniri.duits dans ce pays-ci. Nous ne trou-

vons pas l'hiver plus rigoureux (]ue chez nous.

(signe',) Baptistk Comtr et ArioiisTE Comtb,

Autrefois du Malzieuville, Lozère.

Lourdes par Treherne, 12 Mars 189L
A M. A. BoD*UD, etc. . .

.

Monsieur.

J'ai pris une terre en cette paroisse et je suis bien content d'être venu en

Canada ainsi que mon frôre IMessis Alphonse, je pense qu'il va venir une dizaine de

familles de Chiche et de Noireterre.
(Signd.) IIeniii Vailland,

Autrefois de Chiche, 2 Sèvres.

Loi'RDEs par Treherne 1891.

A M. A. BoDARD, etc.,

Je suis h»'ur»'ux de vous apprendre que mes parents sont tous contents d'être

au Manitoba ; ils trouvent le pitys beau et de bonne qualité. Je vou» ai appris il y a

quelques mois le mariaa;e de ma sœur Jeanne avec M. Michel l)udoué de Vrcro

Monibnin. 2 Sèvres, aiijourd'liui j'ai le plaisir de vous annoncer le mariage de mon,

autre sœur Joséphine avec M Alphonse l'oiioux, qui e.st venu le printemps dernier

avec son père de fcit-Le'ger de Moiubrun, 2 Sèvres, et qui possède aussi une terre ici.

[Signe',] Pierre Bazin,

Autrefois de Carnet par St-James, Manche.

Mon cousin vons demande de vouloir bien envoyer des brochures à Mlle X
à Laiidean près Fougères, Ille et Vilaine, c'est sa promise qui don venir prochaine

ment pour se marier avec lui.

Lourdes par Treherne, 11 Mai 1891.

M. A. BODAHD,
Je n'ai pas encore reçu de lettre de M. T , mais j'ai dcrit k mon cousin

qui est son voisin de venir avec lui, je n'ai pas reçu de réponse. La classe qui a in-

tc'rêt à ce que les pauvres n'cmigrcut pas fait courir les bruits les plus étranges sur
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le Canada et ses sauvages qat sont certainement moins dancerenx que beaucoup de

Franvairt qui sont en France. Moi je trouve qu'ils ne méritent pas le nom de sauva

ges, ils ont une manière de vivre différente de la nôtre et voilà tout.

[Signé,] J. B. Dkkociir,

Autrefois de St-Maurice par Gençjvy, Vienne.

Lourdes par Treherne, 20 Juillet 1801.

A M. A. BoDARD, etc. . .

.

Si M. Baptiste B a écrit contre le pays, comme vous le dites, sa lettre

renferme autant de mensonijes et de calomnies que de mots, je le réfute et j'ai écrit

pour le réfuter plusieurs lettres dans la Haute Loire et la Lozère. Il est fnux que M.

Fantel, autrefois du Malzieuvillc, Lozère, maintenant établi à ht-Léon, n'ait pas dit

la vérité sur le pays, une seule de ses lettres m'avait parue exagérée quand il me di-

sait que sur la terre qu'il avait achetée il pouvait tenir 000 bêtes & cornes, eh bien

quand ma femme et moi avons vu sa terre, nous avons dit qu'elle pourrait certaine-

ment en tenir 1,000. Nous avons été voir tous les gens de la Lozère et tous avaient

de quoi manger, les fainéants seuls pouvaient crever de faim. M. Pantel qu'on disait

ruiné a 3 terres, une belle maison, il emploie plusieurs ouvriers, il possède une jolie

voiture, 2 chevaux valant plus de 1,'200 francs avec des harnais brillants comme de

l'argent, une paire de bœufs, des vaches, veaux, porcs, etc. . . . Nous autres nous trou-

vons ici la vie à meilleur marché et plus d'avantages qu'en France, et nous nous fai-

sons un devoir de défendre le Maniloba et nous disons en France que les pauvres et

nombreuses familles s'établiraient ici plus richement. Si M. B se plaint que

sa terre est en broussailles, les nôtres aussi le sont, mais elles ne sont pas mau'^^ises

comme en Haute Loire et dans la Lozère, oU ce sont des genêts genévriers, c^j'lan-

tiers, prunelliers, aubépines, bruyères, ronces très difficiles à arracher, ici ce sont de

jeunes arbustes très te..dres et faciles à abattre avec une faulx, comme nous l'avons

expérimenté, un homme dans une journée peut en abattre 40 ares Le gouvernement

ne peut tout faire, donner la teiTe et la préparer. Il nous a été dit que le bruit avait

couru en France que nous étions esclaves, nous avons répondu qu'au Manitoba, nous

étions plus libres qu'eu France. Oui, nous s mmes satisfaits et contents et envisa-

geons l'avenir avec confiance. Rien qu'en voyant le chaume, ou se dit là étaient des

moissons formidables, etc . . .

.

[Signé,] Augustin Comte, père, de Thoras, Hte Loire François Vigier des

Aubarets Ste-Marie, Lozère, Juan et Louis Bourrier, du Maizieuville, Lozère, ont

approuvé et signé cette lettre.

l'

Cher monsieur,

Nous possédons, mon frère et moi, 040 acres de terre, à Oak Lake, nous ne pou

vous en cultiver qu'une faible partie, mais nous sommes très contents de notre posi-

tion; nous ne regrettons pas du tout la France ; nous ne dcttirons qu'une chose : Voir

beaucoup de gens de notre pays venir nous rejoindre et profiter des avantages que

l'on trouve ici.

[Signé,] Ali>hon8k Konat,

Autiefuis de Boisset, Haute Loire.

Parmi les colons belges établis à Grande Clairière, plusieurs sont arrivés avec

très peu d'argent; ils ont travaillé et fait venir, les uns, leurs piin-nts, leâ autres, des

amis. M-, Joseph Billy entre autres, a fait venir sa famille, aussitôt qu'il eût écouo
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misé, Bur le ualaire qu'il gagnait, la somme nécessaire ii son passage. M. Victor Da»
pont, écrit ce qui suit:

" Monsieur,

"J'ai tardé à vous écrire parce que je n'ai pas eu le temps et que j'avais beau-

coup d'occupations. A présent j'ai pris une terre Haniedi pansé à Oak Lake. Je vais

l'occuper au printemps. Je suis bien satisfiiit du pays. Je vois que c'est bien avan-

tageux par ici J'ai gagné beaucoup d'argent depuis que je suis arrivé. On vil bien

plus lienreusement par ici qu'eu Belgique. 11 :.e faut pas travailler aussi fort pour

gagner bien plus.

Oak Lake, Manitoba, Canada.
Monsieur,

(''est avec plaisir que je vous donne mon opinion personnelle du district du Lac
des Cliênes L'homme qui immigre pour cette partie doit surtout avoir en vue la

culture. Le climat y est sec et très sain Le froid plus vif qu'en Belgique est sup-

portiible. I^ soi sablonneux ou sablo argileux est très riche, on y rencontre ni roches

ni terrains qui exigent un défrichement. La terre y est donc bien fertile et facile à
cultiver. Il est aussi aisé de se procurer des instruments aratoires, les compagnies

accordant des facilités de paiement Partout, de belles prairies naturelles, rendent

très productif l'élevage des animaux ; la culture du blé se fait sur une grande échelle»

l'orge, l'avoine, les pommes de terre y viennent abondamment, le tout est d'excel-

lente qualité.

Les débuts, pour celui qui commence avec un petit capital, sont certes très mo-

destes, la première année surtout n'est pas des plus faciles, mais les premiers pas

faits, sa situation est bien vite améliorée, il marche h grands pas vers une honnête

aisance. Le cultivateur mène ici une vie paisible qui plait. Qu'on se rassure surtout

eu ce qui concerne les déprédations que causent les Indiens et les animaux sauvages

dangereux ; c'est un faux bruit Un grand agrément ici, c'est le grand nombre de

personnes parlant la iangite française.
[Signé,] J. B. Flick,

Autrefois de Sommethonne, près de Virton, Luxembourg, Belgique.

Grande Claiiière, Man. 28 mars 1801.

Monsieur Bodard,

En voyant les extravagances qui courent sur notre beau pays du Manitoba, je ne
puis m'empêcher de vous adresser ces quel(|ues Hunes. Beaucoup de gens s'ils con-

naissaient le pays comme moi seraient enchantés de venir profiter de la fertilité de

ces belles plaines. A Grande Clairière l'an passii la récolte a été abondante et cette

année elle se présente de même et je m'apprête à semer 4u acres (,16 hectares) que

j'ai préparé tout seul sans me pre&ser avec deux bœufs.

J'ai deux terres dont un homestead et une terre de la Cie du Pacifique, j'en

trouve 1400 , 2,000 frs.) de bénéfice, mais je préfère la garder car la récolte peut me
payer de cette somme, etc

Cette année l'hiver a été bien moins rude qu'en France, on a pu travailler tout
l'hiver.

(Signé). Chaiîlks Rk-naup,

Autrefois de Bouton, par St Léger Sully, Saône et Loire.

Grande Clairière. Manitoba.
Monsieur A. Bodard,

J'ai pris un homestead. Me voici installé ou h, peu près, comme vous me l'aviez

engagé. Je me plais ici on ne peut mieux; en somme je suis très coûtent, maiutenaut
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que j'ai nne idée sur les qualités de ce pays où 1 on peut envisager l'avenir sans inquié-

tude, je puis repondre aux personnes qui m'écrivent pour me diinander des reiiHei-

gnemcntn. Nous avons un ch> min de fer qui passe K luie lieue. Je vous remercie

•dj m'avoirdoHipnd cette paroisse. Je vous signalerai cependant un grave Inconvé-

nient, on ctoirait que les ce'libatnires se sont donne' rendez-vous Ici, nous Hommes 12

i>u 15 diins cette position et nous sommes umniimes K reconnaître que c'est nne

miiladresse que nous avons commise de venir sans femme; nous «crions très recon-

naisBiint 2i la personne qui nous son irait de cette triste position I/liiver touche h sa

fin, les grands froids sont passes, toute la colonie française l'a supporté avec plaisir

et se plaît à merveille.

(Signe'). Louis CuAM.ANO,
Autrefois de Nuits, Côte d'Or.

Grande Clairière, 1er juillet 1801.

Monsieur Boilird,

Depuis que je suis en Canada voici deux ans j'ni ne'giigd de vous écrire
;
j'avais

|)eur de me compromettre, n'e'tant pas encore assez c'cinire sur le pays A mon point

<le vue le pays est bon. la n'colte dernicro a c'te' bonne et celle de cette anne'e a nne

belle apparence, on ne peut pas désirer mieux. 11 y a 3 ans j'ai casse' (iO acres de

terre {2\ hectares) mais je n'ai pu en semer que 4o ii défaut d'argent. Cette anne'e

le ble est superbe j'en ai .semc' 00 acres. J ai commencé avec 2 frs., si j'avais eu

ô ou 0,000 frs, j'aurais rle'jh ^ ou 400 acres (150 hectares environ) en culture, car ici

<rabord on n'a pas besoin d'engrais et les terres sont faciles à cultiver, et je vous

prierai d'envoyer beaucoup de brochures îi M. M. . . et h tous ceux que vous vounrez

du Canton du Ouichin llleet Vilanir pour que mes compatriotes puissent profiter des

avantages qu'il y a ici. Je suis ctrlain que s'ils savaient tout comme c'est ici, 11 en

viendrait un grand nombre, etc.

(Signé). Jkan Marik Gotmkt
De Leillc, Canton de Guichin, lUe et Vilaine.

Juillet 1801.

Monsienr Bodard,

On vous remercie de nous avoir envoyé dans un si bon pays, les terres sont

bonnes, enfin tout paraît beau, etc.

(Signé). J B. Feuii,i-atrr

De Vallet, Loire Inférieure.

Oak Lake Manitoba, 23 août 1801.

Monsieur Bodard b M'nt<eal,

Je prends la liberté de vous dire que je suis .satisfait du pays du Canadîi. Depuis

<jue je suis arrivé, je gagne très bien ma vie et je m'amuse très-bien, aussi je ne pense

plu^ guère au pays, mais je suis intentionné de faire venir ma ft nnne et je devrai

retourner pour cela et j'ai un peu de biens à vendre Je désirerai savoir combien me
coûterait un billet d'aller et retour jusqu'en Belgique k Anvers.

(Signé). Ai.KX^NOKK Javaux
Autrefois de Lorette St Denis, Luxembourg, Belgique.

Oak Lake, Manitoba, 10 octobre 1801.

Monsieur Bodard,

Je suis arrivé de Belgique au mois de Mai dernier avec mon fils, sa femme et ses

«nfantâ, pour voir le pays de ('anada. Après avoir visité la contrée et consulté nos

compatriotes, je me suis décide à m'établir au lac des Chûues à Oak Lake; où j'ai

4

mm
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acheté uno tfrre de la Cio. de la lînio d'IIiidsnn pour SO de l'ncre. Je retourne cette

Kcuiiiiiie en Helfii(|ue cherc'ur ma femme ei un de uu-h !ils (jui est marie et vendre

mt'B proiiriotes pour revenir au Manitobii, nu mois de marn proelniin Jo Huis àifode

(10 ans et trouve bien i>lns (l'i)vanta,!;e.s au Manitoba pour l'avenir neH enfants et

on est établi au milieu de cnluns purlant français.

Je restent i à ('lia>Hepierrf, |)rovince du l.uxi'inbourg, jusqu'au printemps pro-

chain oh je donnerai des rens'iguements sur le Canada U ceux qui en voudront ou

désireront revenir en même temps que moi.

(Sigiiô), Li;t\iv Hkmimm.i.k

de Ch!vssei)ierre, prov. de Luxembourg, Belgique.

Saint-Laurent, Mai IrOl.

Mon'^hur lindard,

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai choisi un lot gratuit (homestend) et je

vais acheter le mate'riel et les animaux iie'cessaircs pour comniiiicer ii cuhivtr. J'ai

('te' très-bien revu à st-Lîuireiit, je n'ai aussi ([u'ii me louer du mnire Mr. J M, J.

Mulvihill (jui m'a aide' à choisir mon lot. Je crois que mon nccpiisition ne .sera pas

mauvaise Oonmie nous avons l'intentinn de fonder une paroisse aussi je vais ecriic-

aux familles de mon pays afin qu'elles viennent le plus tôt possible.

(Signe') Ni.sToit Jov

Autrefois de Lavergc prè.s'St-Jean d'Angely, Charente Infc'rieure,

St-Laurent, 10 juin 1891.

Monsieur hodard,

Le deuxième jour de notre arrive'e h. St-Lanient, nous avons ctcî en voiture avec

le maire M. .Mulvihill visiter les lots gratuits dans lis environs de Mr Joy qui a une

très bonne terre et finalement nous avons dc'cidc' d'acheter 8(} hectares de bonne

terre sur la route de St.-l.anrent. ii un mille (l,(in() mètres) de l'eiilisf. Nous avons

aussi acheté' deux bœufs, H vaches avec h urs veaux, dfux taureaux d'un an et nous

allons en achett-r d'aunes avec nn wagon (cliarntte it 4 rom-s) vt les instruments

indispcnsablis, car pour le moment il faut .se conienti'r du plus nécessaire et nous

ne pouvons acheter lonl ce que nous voudrions. Le pays nous paraît très bon et

nous vous remercions beaucoup de nous avoir envoyé' îi .Si-Laureiil, où nous avons

cte très-bien reçus par le maire M. Alulvihill et M. le cure' le 1'. Camper.

(Signe') II GoissKAii,

Autrefois de St-Laurent sur Sevré, Vendée.

St-Laurent, 20 juillet 1891.

Monsieur Boilnrà a Montréal,

Nous sommes arrivés à St-Laurent, très-satisfaits. J'ai ru de l'ouvrage tout de

suite ; en attemlant que j'ai choisi un lot convonable, j'ai acheté' 5 vaches avec les

veaux, il y a de (pioi occiqjcr ma >œur et (ui s'est Lue une maison. On est content

du bon conseil (]ue vous m'avez donne' de venir à Si-Launnt et je vous remt'rcie de

toute la peii'.e que vous avez pris pour nici J'ai écrit en France pour faire venii

)uon père (Cyrille Sylvestre et le reste de la fan'.ilje aiii.si que plu.-^ienr.s autres.

(Signe') At.KXis Syi.vkstkk,

Autrefois de Villards sur Thônes, Co. ce Thonon, llte. Savoie.
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St-Lauront, 10 octobre 1801.

M. A. BoHAiin, spcrotnire do l'Immigration française k Montro'al.

Vous me deinandcz mon aviH sur le C^annda oii j'ai fait un 8i?jour de fl mois et

étudie leH rt'SHourct'B de ce pays pour les emigranlH fraiiçain. Je n'Iu'Hile pas k

donner la pn-fcivncc au iManituba, pays encore neuf et d'un immense avenir.

DauH la paniiHse de Si-I,aureiit près de Winnipeg les KraiivaiH y trunveront de»

oompairioteH et mie population parlant leur lani:ue ; avec un petit capital de 2 h 8,000

frs, iU pourront se créer "une belle position indépendante et envisager l'avenir sans

crainte, siirU)Ui.|leH fa niiles nombr-uses; rien que pir l'eleva'^e des bestiaux on peut

en (pielipieH ainiees re'aliser de beaux bénéfices. Ainsi je vous pr'o d'encourager les

éniignnts frani.ais k venir Hc iixer uu Manltoba et surtout k 8t-Laurent. Ce sera

leur rendre service.

<Sign(^) Louis Matiiicov,

de St-<'liamond, Loire, France.

Nota —M. Matricon a acheté' une propri(?té îi St-Laurent et il est retourné en

France pour revenir en nnirs 18!)2 avec des parents et uu grand nombre d'amis.

Grande Clairière, 7 Novembre 1801.

A M. A. BoDAitu, il Montréal.

Monsieur,

Je suis arrive au Manitoba le 7 avril 1880 et me suis établi k Grande Clairière

où il n'y avait alors (pie •"} maisons. J'y ai acheté une terre de la Cie du l'aciti(|ue

et j'ai pris aussi un lioinesiead, (lot gratuit). J'avais appoité avec moi de Heli;i(|ue

une somme de 4.000 frs. et cette année après la belle récolte que nous avons eue, j'ai

calculé ()ue je possède actuellement en propriétés, «nslruinentsd'agricuh nie, animaux

domesti(iue8, meubles, etc
,
pour une valeur d'au : i ins 20,000 frs. Je crois pouvoir

dire (|Ue tous les cnliivateiird de chez nous qui voudront venir au Manitoba, sont

capab es, par leur travail d'arriver au même résultcat que moi. Je retourne en Belgi-

que pour régler (pu Uiues affaires de famille, je reviendrai en Canada dans le courant

du mois de Mars 1802, tous ceux qui voudront revenir avec moi n'auront (]u'à ni'écrire.

(Signé) ËnouAKU l)i£i,AiTU.

Je demeurerai h, lîedu, Canton de We'.lin, province de Luxembourg, ju.^qu'au

mois de .Mars 1802. Ou p(:iit m'i'crire chez .M. liiglebert—Detraux à cette adresse

Nous possédons encore des centaines de lei très de ce genre de colons fraiivais,

belges et sui.sses, l'espace nous manijue pour les publier toutes, citons cependant

parmi les lettres de colons établis à St-Léon, au Mamtoba, celles de M. Fraiivois

Daudin, autrefois de l'ierrie. Loire Inférieure ; de .M. Jean Louis Taillefer, autrefois

de St-Sigismond par Albenville, Savoie; de .M. Auguste Carrai, autrefois de Naiic.

Jura et d'autres lettres revues de St-Alplionse, Lac Dauphin, Ste-Aïuie, enfin de tou-

tes les colonies franvaises, belges et .suisses On peut demander leurs noms à M. A.

Bodaid l'anni les plus importante.s, se trouve celle de M Kd. I''<i.s.seaux, belge

établi il Grande Clairière, qui est allé à Biiiche, llainaut, Belgique, chercher de nom-
breux colons qui veulent revenir avec lui et dont le ivtour pour le Canada a lieu vers

le 10 Mars 1»02, et celle de Mr Guillout de Joigny, Yonne, maintenant à St. Laurent

Si vous désirez plus de reuseiguements, demandez-en.

^



octobre 1801.

vembre 1891.
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Règlements DE^ Etabli^emeni V

àwiJiL'iÈuiVB ùv àmxmMD»,
VA|PI|M IMHiA4ci

ta dèiiijiài^ ou 1 ..^—^~

%eff, ol>teiil

aant àinà le voIsliiAgè

•jc«w»il*afliti«««tfi«ia^M«il«|i> 'S.

l'Infcriéiân p«ui 6àté tûé bct«ân|iell«tn«n| «a bureau local û«$U .

Btafnt q0i»l'0»v<tu|pl«ii!ftej,oB W«i, •! oi^ »«r.pt«'|èifjortpBut wi.fl^mf
MiQittie ^e l'Int(frlfliii>, ks^Otta^, ovi «u Con&tipMiie «lea terre» m^ttSt^ \ WiniU*

eiift fautdrlBiitlfmdiii fait» faire son iQBcription par l'entremiM d'itine par^oimé râdv

aBfevaI»bi«gèduburiau;de8t«Re«. ,

OBLIGATIONS A aEtîJMPIjïB.
M iM obligations à l'égartl ^f <^liBséqie4tf graii^tii pefuyeàt il^oj

jéoul'au«lfedè8trcrl#nléChodossulvantMkaftvèii^:' ^ ' t >
'

ris^Stis df çultuT^ et de réBia^oe. pévioda dpia«t WafMe Je colon ne pe^t,««r9

id0|i<: iDOis d|ns aucuned^ trois aui^ei ia^s f(Mrfs3i«> son insortpdioh. Il «JeJ

|ei

knt l'une I

Sousla
reîbnlies sui^
' •>. jo,

Ti» oulé^v^i îumr«tê^^ue~|«£i^^f en raîsnâ de 1» dtflcttit^ ûiM irduVéïul^ coîiiVer Mie

Èt^ lot. ^ U) êoton pténa son Jot'apièi» le (er Septembre, la r«s(âi^oe sur le lot, ne nom
iHBigatoite ûOTl pUïttt dU P»mi?r Juin siii'wuftt. ^

'

So. B^Idenca» 6 ni^il i>a» anin<e pondiÀt trois «ns dani^ m layon de deoi vaiim
de sdn étàbllsvment ^ cdosthiN snr It terrain une vajis^n ]iab||4})l|S dans laqnetlo U |ur».

joAddtf vendant lok trods nkoifi nrcotfdsnt imn^tirni^iit pademandé pi^nir obt«n|i(^t d« Ut,;

«Ms-pi^ntasi DmB k inreniiei« «nn^ 1^ comp^U la d«t&dé majBoriptlèn, di;x «cfea gb^

noiÂ <txè laiKH»)^» ei Pitts à semer ; quinze actes additionnels <^n8 1» deoiième «i^te'ee

tttinae luttes aÔMr açcant la tro^ilme anntfe; dix accès detront £|re ènsemeue4pji^
euiièinfi année et.vlngùcinq la troisième ann<fe.

, 9o. te col(HiMut itfslder nlmportmoii pendant les deux preml^i^s années. .Oansl*

Stemiëre anniie, u doit labour«r et prépaxer potir la semence cinq acres de tenaiii ; dans'la

euxiëm« anniîe énsemsncar oe» cinq acres, laboarer gi, prépaiwr ponr lasème^ce ^ix.au-

trps iM?es et bitif «ne maison haUtablç avant l'6n)iTatiqn de ladouxi^ue ann^. I/insKxip*

tion est foirf%ite tlJm commence pas % té|ider )t l'extMpttfon def deiuc ann<$es suiiouit la

dfte de l'insoriptlon. A partir de la troisième anni^e, 1^ ct)k»n dfvn» iifsidér'daito sa maiiBon

etj avoir demeuiré et cnmvé son homestead au moins t|Ois mois avant la date' du sa de*

manie pqur sa patente. »

TUA pïiMAiïpE jm ij;^rtBjE^A^!m
Ou titre de^^rppriété parfait peutjÊtre faite'èn 8'jidreSsAn|Wl%ént local ou anx inspecteurs

d^4tab)l8Mtaént» giatuUts (homestsad) oum bucau d'inlormlitioins à ta Btàiibn de Moo^
min ou de Qu'Appelle.

Avant de (igmafuler ses f$Urttj^cd«ntt$, 1$ eoUm 4oit àtinneravis par écrit stxmois ^avan-
ct\au Commiaaaire dm Ttrrtâ fédérâtes h Winniptg, Mqnitc^.

BOIS DE CHAUFFAGE ET DE OONSTEUOTJON.
> Les colons qui ont du bois sur leur homestead peuvent s'en servir pour leur ohauffwe

ou l^urs constructions, mais ils ne pêUTent en Tendre aTUit d'avoir leurs titres da proprisfes
à moins d'avoir obtenu ui> jpexmis da coût de 26 cçntv f1 fr. 26) et do payer k Tirent qu gou-
vernement un droit qe ^^6' Cents par cordé de bois de cnaufiage.

Lesooltons qui n'ont*{^s de bôjs sur Jeun} lots gratuits doivent se procurer près de
l'agent du gouvernement un permis du coût de 25 cent» qui leur donne le droit de couper
gratuitement sur les te^es du g&uvemement pour leur ust^e, 180Q pieds linéaire^ d^billota

pour coAstràctibn n'iftyant vas plus âelï potrces au petit bout, 400 perches i^ toiture, 2,^
perches de ti^mble pQur clôture et 30 cprde^ de bois sec.

Toutes ccèatuni^îtons^yan; "ratmort f,va. terres sotis' le contrôle du gouvernement
fédéral, situées entre la tVonfiere Est de Manifobaetlos Côtes du Pacifique,, devront être

adressées au
S9VtréU^ du Miçi^ère de Plntèrieur, à Ottaïfa; eu au

5 S

m






